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Assurance maladie maternité (prestations en nature).

1826. -- 31 aout 1981 . -- h1. André Audinot appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé sur la demande de, organisations pro-
fessionnelles de taxis qui souhaiteraient passer des conventions avec
les caisses primaires d'assurance maladie pour le règlement des
courses effectuées pour le compte des malades et demande s 'il
'nvisage la possibilité de leur faire accorder le bénéfice du tiers
?ayant .

Taxis (chauffeurs).

QUESTIONS ECRITES

Commerce et artisanat (prix et concurrence).

1825 . — 31 août 1981 . — M. André Audinot demande à M . I.
ministre du commerce et de l'artisanat s 'il compte proposer au
Gouvernement la publication de décrets d'application des articles 37
et 38 de la loi Royer pour ce qui concerne les sanctions frappant
les ventes discriminatoires, les ventes à perte, les prix d'appel et
l es propagandes mensongères .

1827. — 31 août 1981, — M. André Audinot appelle l ' attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les conditions
d ' accès à la profession d 'artisan du taxi qui ne sont pas définies
à l'heure actuelle par des textes précis . Il demande si, comme le
réclament les organisations professionnelles, le Gouvernement pré-
voit de réglementer ces conditions d 'accès par l'obligation de l ' obten-
tion d ' un certificat de capacité pour exercer ce métier et l ' instau-
ration dans chaque département d'une commission paritaire profes-
sionnelle consultative qui serait chargée d 'examiner les problèmes
du transport particulier de pe rsonnes .
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1828 . — dl :nuit 1981 .

	

M . Claude Wilquin attire l 'atlt•nliun de

M . le ministre de la santé sur ia ceniratiit' nt qu'il constate
tue deuisiun de I . ; cunuuission d ' tut alelite statuant sur la nm1 .5 te

de l ' a s sistance d ' une tierce personne et l ' absence de dispustrinn

permettant l 'n,trni d'une nualnrnton de pension puer aide ,l 'une
tierce personne d ;ue Ir ri•lIme ti 'assurae .e Lit\alidite des archile .tes

agrecs en archllerture, Matent..., techniciens . experts, mmseils et
professons assimiles . Il deolalule, d'une part . si le ',jeu , parti-

culier d ' assuriotco maladie et intalidite n 'e .;t pas lems rie se
cunlurmer a la deci-.iol de ladite cumtnissiun et, d'autre part, si

l 'uniformisation des différents re',ie. .es d ' a,suranre s est envisager

et clams quels tlelais.

1829 . . . 31 auiit 1931 . — M. Michel Barnier appelle l 'attention
de M . le Premier ministre sur la situation des lonctiunnaires Iran-
çai, ou dt•s clOperIi it eut pudle ans Etats-t ni_ et, d ' une n ;aniere
générale, dans les pays de la zone dollar à la suite de la pro-
gression tris sensible depuis le début de l'année du tau\ de la
monnaie américaine. Pour ce s personnels dont le, rémunérations sont
établies en francs français, mais aussi pour le fonctionnement des
postes français ennbas .sades, services comme reiaux et rultutels u, la
baisse du g' nnuir d'achat peut être évaluée à environ 35 p . Iud en
neuf moisi . il lui demande les disposilions qu'il compte prendre
rapidement pour maintenir le niveau de vie de ces personnels et
préserver l'actititd des services français dans les pays de la „ zone
dollar n

Formation prufe .ssiurrnclle Cl promu/ton sociale o'lablis .setr :eutst.

1830. — 31 a o ût 1981 . — M. Michel Barnier appelle l'attention de
M. le ministre de la culture sur l'association l'Immun, association
professionnelle nationale et paritaire pour la formation profession-
nelle continue et la promotion .sociale des salaries d'architectes . Cette
association a pou' objet de permett re aux salariés d'architectes et
d'agréés en architecture d 'acquérir des connaissances complémen-
taires et l'aptitude nécessaire à l'exercice des responsabilités pro-
fessionnelles . Le ministère de tutelle délivre les brevets et brevets
supérieurs des collabo rateurs d'architectes aux stagiaires proposés
individuellement par cet organisme, en fonction de la présence
effective aux cours et de l'accomplissement des études prévues.
Cette délivrance de diplômes est faite au vu du rapport de la
commission de con-etat sur les activités du centr e concerné et, pour
le troisième deglô, de la décision du ju ry chargé d'examiner le
travail personnel de fin de stage . Il semble selon les salariés
d'architectes qui suivent cette formation que des menaces pèsent
sur elle en ce qui concerne la délivrance des diplômes . Il lui
demande si ces craintes sont justifiées . Il souhaiterait connaître
sa position à l'égard d'une formation dont l ' intérêt pour les per-
sonnels concer nés amuirait comme évidente.

Sports sports de moritagrre r.

1831 . — 3' août 1981 . — M . 'Michel Barnier expose à M . le ministre
de la justi ce que les guides de montagne souhaiteraient la création
d ' un co'aité d'experts dans Ise accidents de montagne . Ce comité
aurait pour objectif d'éclairer les magistrats lorsqu'ils ont à prendre
des décisions dans ce domaine . En effet, les magistr ats intéressés
manquent souvent d'informations valables . Or ces accidents méritent
une étude d 'autant plus attentive que les cas qui se présentent sont
extrêmement différents . En matière de sport, il est demandé l'enga-
gement réciproque de chaque participant alors que bien souvent
c 'est le professionnel présent qui est incriminé . Il lui demande
quelle est sa position en ce qui concerne la création de ce comité
d 'experts .

1832 . - :II :unit 191 1 1 . -- M . Michel Barnier a ;tp e ll .• l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le, iuquli'luda» des
alunis ., de halite nnttlte .ne en ce qui cunccrue leur p :'ule .liuu
sociale . Les luteresses souhaitent que leur retIalte fixer à
cinquante-cinq an,, faisenl valoir qu 'un guide nr gieut puas este-ci,
sa proic•ssiun au x -dcla de cet fiée . c• :' il enco:u't trop de risques et
physiquement il lui est moins (asile d'y taire fasc . Les Roides de
haute montagne, .uucieu\ de beueficiel' d'une retraite durable,
senhaileraienl depemire d ' un ret;ime obligatoire . niai ; interne à leur
proie„lun . lis s'ntelrosient en outre sur la situation de- guides
na .ant :ouais cutiee a aucun ri•linte et se demandent de quelle
manière ils sccunt pris en charge et eonibien de points de retraite
leur eurent attr ibués . Les guides de hante montagne tondraient être
rassurés en ce qui concerne leur protection à l ' e,:arcl de la maladie
et ainmraient sacuir s'ils seront pris en charge du fait de leur
retraite ou devront en outre cotiser à la sécurité ,ovi :te . Enfin
les guides exerçant une activité de pluriactifs devront-ils enliser
pour chacune de haires ...Imités ou seront-ils soumis a un ri• 4iute
unique ou cotiseront-ils sur le revenu correspondant à lett re diffé-
rentes activités . II lui demande de lui l 'aire cunnait•e sa position à
l'égard des ditférents problèmes qu'il vient de lui soumett re.

Pru ;esel es et net/rites cuticules imielemne scolaire S,n'oie).

1833 . — 31 août 1981 . — M . Michel Barnier appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation du service
de santé scolaire dans le département de la Savoie . Ce service est
divisé en treize secteurs comportant normalement des médecins,
des infirmières, des assistantes sociales et vies secrétaires . Pour
chacun de ces secteurs, une catégorie de personnel est incomplète
ou manque totalement . Selon les instructions du 12 juin 1969 qui
reprenaient celles d'octobre 1945, instructions jactais appliques,
faute de personnels, le secteur idéal devrait comprendre un médecin
et une secrétaire pour 5 i1)0 élèves ; une infirmière et une assistante
sociale pour 2 500 élèves . Ces normes pourraient être le maximum
pour permettre un travail valable. Dans le cas du département de
la Savoie, il serait indispensable de dédoubler deux secteurs très
importants en population scolaire, d ' une part, et difficile d'accus en
raison de leur situation géographique, d'autre part . lI s'agit du
secteur de Moutiers qui avoisine 9(100 élèves et celui de la Mau-
rienne qui dépasse largement ce chiffre . Actuellement, la pénurie
des personnels ne permet pas aux équipes de ces deux secteurs
de couvrir l'ensemble des établissements scol aires de la haute
Tarentaise et de la haute Maurienne, régions montagneuses qui ne
sont pas facilement accessibles en hiver . La création de deux sec-
teurs supplémentaires disposant d'équipes complètes qui y auraient
leur résidence administrative et rayonneraient durant l ' année sine
taire permettrait de pallier ces inconvénients . Avec les fluctuations
en cours d'année et d'une année à l'autr e, l 'effectif scolaire de
la Savoie ee situe aux enviions de 75000 élèves et c'est donc bien
de quinze secteurs dont il aurait besoin . A cou r t ternie, il faudrait
au minimum prévoir de compléter les catégories sur les secteurs
existants par quatr e assistantes sociales, cinq infirmières et cinq
secrétaires . A plus long terme, la réalisation des quinze secteurs
devrait s'effectuer avec . pour chacun d ' eux, une équiqe de six
personnes iun médecin, deux infirmières, deux assistantes sociales
et une secrétaire, . Par ailleurs et dure manière plus générale, il lui
demande si le ministère de l'éducatio n nationale va faire l 'objet d'une
restructuration de l'ensemble des services sociaux et ale santé sco-
laire et si les moyens en personnels et en matériel indispensables
au bon fonctionnement ilu service seront mis en plate . En outre,
il souhaiterait savoir si les vacataires retrouveront leur emploi dès
la prochaine rentrée scolaire en attendant la garantie d'une titula-
risation et s'il est envisagé de reviser ou de errer des steWls
des personnels . Il lui demande la mise en place d'une formation
initiale et continue des personnels en cause.

Plus-raines : imposition inctil'itrs profesoii , :eliest.

1834. — 31 août 1981 . — M. Jean Falala attire l'attention ae
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les taxations sur
les plus-values commerciales et, plus spécialement, à l'occasion de
la cession d ' un fonds de commerce mis en gérance libre . 11 lui
expose qu'un artisan commerçant désirant vendre son fonds de
commerce de boulangerie en 1979 promet de céder ledit fonds
sous condition suspensive de l ' obtention de l ' autorisation du juge
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des tutelle .,. ('e dernier n 'agrée pax la vente dan .; le, défais fixés
et une gérance libre est consentie, dans le délai d'un an ; le
gérant ne donne pas .suite à son projet d'acquisition, ce qui anncne
le propriétaire à vendre . II lui fienta nde ai ce propriétaire est
taxable si' le, plus-values en laL attt remarquer que l'intéresae
ainsi que son gervnt étaient so unr au réginu du forfait, Il lui
expose par ailleurs qu ' un artisan boulanger- a la suite d 'un état
de grande fatigue, confie l'cxpinitation de sou fond, de commerce
à son fil,, un initial de gcrtinc•c libre clan[ aient, entre le, deux
partie, . Aptes deux amena, d 'rxlt}uitatiun, l0 fils résilie ,un contrat
et le-, parents cèlent alors leur fonda de ('unuuerce . (t omme dans
le cas ] tel'dent, pro p riétaire et locataire sont soumis au régime
du forfait . Il lui demande si dan, cette siuuati :>n le ., vendeurs sont
taxables suc les plu .,-values . A propos de et, deux affaires, il
apparaitrait normal, dans tin &,prit de justice fiscale, que Ie•s deux
propriétaire, qui ont mis leur fond, en gérance ne soient pas
taxables car, s'ils en avaient eu la puasibililé, l'un amuit cent
son fonds en 1979 et de droit aurait été exonéré, l'autre aurait
attendu deux aune avant de céder et aurait étui exoneré.

Chômage : irrdetrrrtisutiorrallncutinust.

1835 . — 31 aoùt 1981 . -- M. Pierre Gascher rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que les [crames ,cules, divorcées
ou veuve,' de commerçants, ne peuvent bénéficier des al,ocations
de chômage en raison de la nature de cette activité . Cette situation
entrain, de profondes et graves difficulté, pour l'as intéressées.
11 lui demande comment elle entend apporter un remcde à cet état
de chose, .

Serr'icc national [report d'incorl,oraironl.

1836 . — 31 août 1981 . — M. Pierre Gascher attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur les étudiant, en pharmacie ayant
atteint l'àge limite de vingt-cinq ans et qui ne peuvent bénéficier
d'une année de sursis supplémentaire pote' terminer leurs études
avant l'appel sous les drapeaux . 11 apparait en effet qu 'une année
de plus ou de moins n'a pas de signification du •[oint de cue de
l'équité par rapport aux jeunes gens incorporés à la date normale.
En revanche, une telle mesure a souvent des conséquences graves
et irrémédiable:: pour les intéressés . II lui demande s'il a l'intention
d 'assouplir le dispositif actuel.

Assurance vieillesse : généralités [fonds nationnal de solidarité\.

1837. — 31 août 1981 . — M . Henri de Gastines rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que la pension de l'assurance
vieillesse des salariés est augmentée d ' une majoration pour enfants
si Ic' titulaire de cette pension a eu trois enfants légitimes, naturels
ou adoptés . Par ailleurs, l 'allocation du fonds national de solidarité,
dite allocation supplémentaire de vieillesse, est attribuée à toute
personne de nationalité française résidant en I'rance âgée d 'au
moins soixante-cinq ans et titulaire d'un avantage de vieillesse, à
condition de remplir certaines conditions, en particulier des concti
lions de ressources . L'allocation supplémentaire de vieillesse n ' est
due que si cette allocation et les ressources personnelles de l'inté-
ressé cumulées sont inférieures à un certain plafond . 11 lui fait
obser ver que clans les revenus pris en considération pou' l 'attri-
bution de l 'allocation supplémentaire figurent, non seulement le
montant de l'assurance vieillesse des salariés, niais également la
majoration pour enfants à laquelle peuvent prétendre les intéressés.
Ainsi, par exemple, les mères de famille qui ont élevé trois enfants
et qui demandent l'attribution de l ' allocation supplémentaire n 'ont
pas plus de droits que les fenianes qui n'ont pas eu d'enfants, ce qui
est évidemment inéquitable. Il lui demande que la majoration pour
enfants ne soit pas prise en compte dans le plafond de ressou rces
permettant de bénéficier de l ' allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité .

L .gemt'niulluc•u'iuns rte logement).

1838 . — al an it 1931 . — M . Henri de Gastines rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale qu ' en tuile des iri. posltu,uts de
l 'article l' du dcc•rct n' 72-52i du 29 juin 1972, un logenu•nI mis
à Id d ;st,u,nion d ' une per,'onne par un de ,t•, a'ren_iant ., ou d;
de .,c•etci :ont, n 'encre pas droit au bcnclice de l'aCpcation de loge-
ment, 'mail plis d'' difticuacs relatives à la preuve du paiement
effectif du lits et' . Le proc .lent ministre charge dei, prcblemes de
la sec•urite sociale avait rependu il y a un peu plus d'un an à
la question écrite n' 26353 ,Jrtarnal titi cl, A . N ., du 2 juin 19801
que le souci d 'apporter une solution a celte situation demeurait
présent à son e s prit . II contiendrait effectivement qu ' une solution
soit truutce car il existe dans ce domaine des situation, tout à fait
aberrante, . II lui signale par exemple celle d'une famille nn,de'te
qui benél'iie d'un logement dt fonction et qui, pour préparer
l'avenir, a fait cunetruire une maison en vue de sa retraite ale
financement en ayant tait assuré p eut la quasi-tutalite par voie
d 'emprunt,i et qui se voit pratiquement interdite par le biais de
la législation actuelle d'accepter les parents de l'épouse du ménage
comme locataire,, la précarité des moyens financiers de ces der-
nier, excluant qu'il .\ pui s sent envisager de faire abstraction du
bénéfice de l'allocation de logement . A partir de cal exemple parti-
culier qui montre bien qu'il exile un véritable problème à ce
sujet• il lui demande s'il a l'intention de modifier Ira diapo-d'ions
applicables en cette matière (le façon à supprimer de, situations
aussi inequitables que celle qu'il vient de lui exposer.

Chemefiue chnuf(nye dontestigntt.

1839 . — 31 août 1981 . — M. Henri de Gastines rappelle à M . le
ministre de l'industrie que l'article 4 de la loi n" 74-908 du 29 octo-
bre 1914 a posé le principe de l'individualisation des charges de
chauffage et d'eau chaude sanitaire dans les immeubles collectifs.
Les dispositions rét'mnentaires concernant l ' application de ce texte
résultent du décret n" 75-1175 du 17 décembre 1975, nidifié par
le décret n" 79-1232 du 31 décembre 1979 . Ces dispositions régle-
mentaires ont été codifiées cous les articles i3 . 131-2 à H . 131-8 du
code de la construction et de l'habitation . La répartition des
charges de chauffage det rait permettre d'obtenir dans un immeuble
collectif des économies d'énergie importantes alors qu 'en constate
toujours la persistance d'un gaspillage resullant du fait que les
utilisateurs ne sont . vraiment sensibilisés aux conséquences de leur
consommation que si celles-ci ont un effet financier personnel direct.
Il lui demande de bien vouloir, en liaison avec son collègue,
M . le ministre de l'urbanisme et du logement, lui faire le point
de la situation en matière d'installation d'appareils de comptage
individuel, de chaleur , d'une part, dans les immeubles collectifs
pourvus d'un c•hauffatte commun et, d ' autre part, dans les locaux
alimentés par un système commun de fourniture d'eau chaude. Il
souhaiterait tout particulié'rement savoir, d ' une part, quelle est la
proportion des immeubles visés par la législation et la réglementation
en \rameur qui sont maintenant équipés et, d'autre part, le volume
do l'économie de combustible qui a pu ainsi être réalisé.

Radiodiffn .v~,nr et ttlé,'ision upnhlirité).

1840. — :3l août 1981 . — M. Henri de Gastines appelle l 'attention
de M . le ministre de la culture sur les conséquences factieuses qui
résultent ale la publicité intensive portant sur les jouets à la télé-
vision . Il e s t flagrant qu'elle soumet les parents — mémo ceux ne
pouvant être taxés de laxisme — à tune pression de la part de leurs
enfants, laquelle, si elle aboutit, se traduit par un achat qui n'était
peut étira pas prévu et que doit donc subit' le budget familial . D'autre
part, il peut arriver que le jouet ne donne pas les satisfac•lions atten-
dues, découlant d'une utilisation rendue attrayante lors de la près :n-
tatiouu mais qui s'avère plus contestable de la part de l'enfant . Enfin,
compte tenu des moyens financiers particulièrement impo rtants glue
cette forme de publicité exige, celle-ci risque d'éliminer du marché,
et donc de vouer à la disparition . les petites entreprises ne pouvant
assumer tune telle charge. Pour ces différentes raisons, il lui demande
s'il ne lui parait pas opportun de limiter la publicité télévisée concer-
nant les jouets, dont les effets néfastes ont déjà été relevés dans
d ' autres pays, et notamment aux Etats-Unis .
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Handicapés (accès des locaux,.

1841 . — 31 août 1981 . — M. Henri de Gastines rappelle à M . le

ministre de la santé que M . Darnis lui avait demandé, par question
écrite n" 2:3302, les mesures prises par son ministère pour favoriser
l'accès des handicapés moteurs dans les immeubles ou à bord d'un
moyen de transport en commun . La réponse apportée à cette ques-
tion, et publiée au Journal officiel . Débats Assemblée nationale du
13 mars 1976, faisait état d 'études entreprises à ce sujet par des
groupes de Iras ail et dont les résultats devaient être escomptés pour
la fin du premier trimestre de 1976 . Il lui demande s'il peut lui
faire connaitre les mesures concrètes déjà prises dans ce domaine
et, en les étendant à d'autres formes d'aides destinées à favoriser
la vie sociale des personnes handicapées, de bien vouloir dresser
un bilan complet des dispositions mises en truvre ou en cours de
réalisation, répondait aux objectifs des articles 49 à 52 de la loi
d'orientation n" 75-534 du 30 juin 1975, et deslûmes à atténuer les
différents handicaps subis circulation pour les aveugles, postes
téléphoniques adaptés pour les malentendants, parkings réservés
pour les paralysés, transports publics aménagés pour recevoir les
fauteuils raulants, réduction de ia hauteur des guichets, etc .).

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels ef commerciaux,.

1842 . -- 31 août 1981 . — M . Henri de Gastines expose à M . le
ministre de l'économie et des finances )1u'un chaudronnier-serrurier
exerçant en entr eprise individuelle était au régime du forfait jus-
qu ' au 31 décembre 1973. Au coup} de l'année 1969, une errer a été
commise dans la présentation cftt tableau d'amortissement . Au lieu
de retenir la valeur hors taxe de l'immobilisation, il a été pris le
montant hors taxe diminué de la T .V .A . d'où une diminution de la
base d'amortissement . Lors de son passage au régime du brr .éfice
réel simplifie le I d janvier 1974 le bilan de départ a repris cette
hase erronée . L'administration au cours d'un contrôle récent s ' est
aperçue de cette erreur et l'a réintégré dans les bénéfices impo-
sables de la première année soumise au bénéfice réel . Malgré une
réclamation, l'administ ration fiscale maintient le redressement, ce
qui a pour conséquences de pénaliser l'intéressé à double titre:
d'une part, il n'a pu comptabiliser des amortissenunts suffisants ;
d'autre part, il est imposé sur un bénéfice sans existence réelle.
il lui demande quel est son point de vue au sujet de cette affaire
et, d'une manière générale, il souhaiterait savoir sa position en ce
qui concerne les erreurs matérielles commmises pendant une période
forfaitaire au titre des immobilisations et reprises pendant des
périodes soumises au bénéfice réel . Ces erreurs peuvent-elles faire
l ' objet d'un redressement.

Animaux (naturalisation).

1843. — 31 août 1981 . — M . Antoine Gissinger attire l ' attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
taxidermistes professionnels pratiquant la naturalisation des ani-
maux . En effet, l'annulation par le Conseil d'Etat de l 'arrêté du
24 avril 1979 fixant la liste des animaux protégés avait permis
d'espérer qu'une solution avait été trouvée . Mais la nouvelle régle-
me"cation (arrêtés publiés au J . O ., N . C . des 18 et 19 mai 1981)
ne permet plus aux taxidermistes d'exercer légalement leur pro-
fession . Le nombre d'animaux naturalisabies s'est restreint de manière
importante . Pourtant, il semble disproportionné de mettre sur le
méme plan la destruction d'animaux et leur naturalisation, surtout
lorsque la mort accidentelle de ces animaux ne fait aucun doute.
II lui demande quelles dispositions il compte prendre pour per-
mettre à une activité artisanale tout à fait respectable de subsister.

Crimes, délits et contraventions

(sécurité des biens et des personnes).

1844 . — 31 août 1981 . — M . Antoine Gissinger attire l 'attention
de M . le ministre de la justice sur des dangers dont on peut s'inquié-
ter à juste titre, suite à la remise en liberté de près de 10 000 détenus,
consé q uence du jeu de la gràce présidentielle et du vote de la loi
d 'amnistie . En effet, ces 10 000 personnes t'ont venir grossir le

rang des chômeurs et, de plus, --ont se retrouver à la rue, sans
logement, sans argent et sans formation prufessionnelle . Ne vau-
drait-il pas mieux venir en aide à ces individus dont les risquas
de rechute ,> sont importants, surtout à une époque où le maintien
de l'ordre et la sécurité du citoyen sont difficiles a assurer . Il lui
demande quelles mesures en ce sens sont actuellement à l'étude
ou susceptibles d'être prises pour éviter que ces libérations et leurs
conséquences ne relancent d'inquietantes réactions d'autodéfense.

Service national (report d 'incorporation).

1845 . — ;31 août 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation particulière des
étudiants en pharmacie et en odontologie au regar d de la limite
du report spécial d ' incorpor ation . Ces étudiants sont souvent obligés
d'interrompre leurs études pour accomplir leur service national
actif, la limite du report étant actuellement fixée à vingt-cinq ans.
Bien que la durée des études de pharmacie soit théoriquement de
cinq ans, fi apparait que cette obligation est loin de loucher une
minorité . les étudiants en première année de pharmacie ayant souvent
été inscrits préalablement dans d'autres disciplines (médecine . etc .)
ou dans des classes préparatoires aux grandes écoles . Il semble,
d'autre part, que la situation de ces étudiants soit moins favorable
que celle des étudiants vétérinaires pour lesquels, à durée d'études
égale, la limite de report est fixée à vingt-sept ans. Une proposition
de loi tendant à reporter la limite d'incorporation au plus tard au
31 décembre de l'année civile des vingt-sept ans a été adoptée par
la commission de la défense nationale et a reçu l'appui du conseil
national des doyens d'U . E . R . pharmaceutiques . Par lettre du
13 mai 1981, le ministre de la défense répondait aux délégués de
la corporation des étudiants en pharmacie : . . . dès que l'Assemblée
nouvellement élue sera constituée, nous ne manquerons pas d'é :udier
au plus tôt cette question» . Il lui demande de bien vouloir faire
en sorte que la propositicn de loi évoquée plus haut, dont le
rapporteur avait été M . Landen, soit inscrite à l'ordre du jour de
l'Assemblée nationale.

Banques et établissements Jinasciers (crédit mutuel : Bretagne).

1846 . -- 31 août 1981 . — M. Louis Goasduff attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les graves consé-
quences que les dispositions de l'article 6 de la loi de finances
rectificative pour 1981 adoptées par l'Assemblée nationale vont
comporter 'au niveau des caisses de crédit mutuel de Bretagne
dans le cas où elles leur seraient appliquées . En effet, l'application
de ces dispositions obligerait la grande majorité des caisses de credit
mutuel, et pas seulement en Bretagne, à acquitter un prélè-
vement dont le montant dépasserait très sensiblement celui des
excédents réalisés en 1980 . Il ne s'agirait donc plus d'un prélèvement
sur les bénéfices mais d'une taxe nouvelle sur les comptes crédi-
teurs et les comptes sur livrets par voie de conséquence, d'une
charge nouvelle entraînant une majora t ion immédiate du taux des
crédits consentis aux sociétaires, qui soit, dans leur immense majo-
rité, des salariés de condition modeste . L'application de ces dispo-
sitions aurait également pour conséquence, en dépit de la majoration
sensible des taux des crédits, de rendre déficitaire en 1981 de très
nombreuses caisses sans que la moindre erreur de gestion puisse
être reprochée à leu : conseil d'administration et à leur personnel
salarié . Ces conséquences paraissent d'autant plus graves qu'elles
résulteraient de dispositions dont l 'application aux caisses locales
de crédit mutuel s 'avérerait non conforme à l'exposé des motifs du
projet de loi de finances rectificative . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin d'apporter aux mandats de ces caisses les
apaisements qu ' ils attendent.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires

(paiement des pensions).

1847 . — 31 août 1981 — M . Hyacinthe Sanb..ni rappelle à M. le
ministre délégué, chargé du budget, que le paiement mensuel des
pensions de l'Etat, dont la mise en oeuvre a été prévue par l'arti-
cle 62 de la loi de finances pour 1975, est encore loin d'être réalisé
pour la totalité des retraités intéressés. Il n ' est appliqué que pour
environ la moitié des pensionnés . Parmi les centres de paiement
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publiées par la presse, par la radio et par la télévision françaises sur
les performances, le nombre de commandes, les délais de mise en
service régulier de. cet appareil présenté comme une réplique de
t'Airbus 310. Il lui demande en conséquence de bien vouloir fournir
les mêmes renseignements sur ce dernier et en particulier le nombre
de commandes fermes, le nombre d'options, la date de présentation
du premier modèle de série, la date prévue de la première mise en
service sur une ligne régulière, les performances comparées avec
l'appareil américain concurrent, notamment dans le domaine de
l 'économie de carburant.

Circulation routière (réplemrentation).

1852 . — 31 août 1981 . — M. Gilbert Gantier expose à M . le ministre
d'Etat, ministre des transports, vis les sections d 'auto routes récem-
ment mises en service sont dotées d'une signalisation nouvelle répon-
dant apparemment à des normes internationales mais qui se révèle
moins claire pour les usagers que la signalisation traditionnelle . 11
en résulte parfois des erreurs qui peuvent étre la source de manoeu-
vres dangereuses . II lui demande en conséquence s'il est prévu
d ' étendre cette signalisation à l'ensemble du réseau autoroutier et
s'il ne conviendrait pas dans un tel cas de rechercher une meilleure
adaptation de la signalisation aux exigences de la circulation auto-
mobile sur autoroute.

Impôts et tares (pétrole et produits raffinés).

1853. — 31 août 1981 . — M. Gilbert Gantier demande à M . le minis-
tre délégué, chargé du budget : 1" quel est le supplément de recettes
fiscales au titre de la T .V .A . sur les produits pétroliers attendue
pour l'année 1981 de l ' augmentation de l'assiette par rapport à
l'année 1980 ; 2" Quel est le supplément de recettes fiscales attendu
pour l'année 1981 de la majoration de la taxe intérieure sur les pro-
duits pétroliers intervenue le 5 août.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

1854. — 31 août 1981 . -- M. Gilbert Gantier demande à M . le minis-
tre délégué, chargé du budget, si le Gouvernement entend proposer
au Parlement de modifier la fiscalité locale, et en particulier la taxe
professionnelle, et, dans l ' affirmative, dans quel délai et selon quels
principes .

Postes : ministère (personnel,.

1855 . — 31 août 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à t, le ministre des P .T.T . le cas des receveurs-distribu-
teurs, recevt ' des petits bureaux de poste en zone rurale qui, à
la fois, assurent la distribution de courrier dans la commune, et sont
chargés de la partie guichet du bureau de poste . De ce fait, ils effec-
tuent toutes les opérations postales et financières d'un bureau de
poste de plein exercice avec la responsabilité pécunière que cela
comporte. Dans certaines petites communes à rôle typiquement
«postal» s'adjoint un rôle économique et administratif plus large
encore . Il semblerait donc normal que soit assurée à cette catégorie
de fonctionnaires la qualité de comptable public . Or, si cette situa-
tion a été reconnue, depuis deux ans un projet de classement en
catégorie B a échoué, à l 'issue de divers arbitrages budgétaires.
Il lui demande s'il n ' envisagerait pas, en conséquence, à la fois de
reclasser tous les receveurs-distributeurs dans le cadre B de la
fonction publique et de leur reconnaître, d' une façon non équivoque,
la qualité de comptable public . Ce serait souligner le rôle éminent
de cette catégorie professionnelle qui, dans les bourgades e urales
souvent isolées, assure dans le cadre de leur profession, une indis-
pensable animation du secteur rural.

n ' étant pas encore équipés pour cette forme de règlement figure
le centre de Marseille qui groupe les départements des Bouches-
du-Rhône, des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes et de
Vaucluse et qui gère 175 000 pensions . Il lui demande de lui pré-
ciser dans quels délais le centre de Marseille aura la possibilité de
procéder au paiement mensuel des pensions et de donner ainsi
satisfaction aux légitimes souhaits de ses ressortissants, en mettant
fin à une longue attente qui pénalise particulièrement ces derniers.

Enseignement préscolaire et élémentaire fnnctiorn ;ernent).

1848 . — 31 août 1931 . -- M . Pierre Weisenhorn demande à M. le
ministre de l'éducation nationale s'il entend abaisser le seuil de
réouverture des classes primaires ou préélémentaires tel qu'il est
défini par les circulaires n" 78-430 du l" t décembre 1978 et n" 79-397
du 13 novembre 1979 . Le barème résultant des textes precités péna-
lise en effet lourdement 'es communes rurales qui souvent consen-
tent d'importants efforts financiers pour améliorer les condition ., . de
scolarisation des enfants . Il apparaitrait opportun de faire coinrider
les seuils de réouverture et les seuils le fermeture . L'harmc',isation
devrait intervenir en retenant le seuil le plus favorable, c'est-à-dire
celui des fermetures.

Transports routiers (transports scolairest.

1849 . — 31 août 1981 . — M. Henri Bayard demande à M . le ministre
de l'économie et des finances quelle interprétation doit être donnée
au cinquième paragraphe de sa circulaire du 22 juin 1931 relative
à la majoration des tarifs des circuits spéciaux de ramassage sco-
laire pour l'année 1981-1932, ce paragraphe disant : «Tout dépasse-
ment éventuel des conditions ainsi fixées aurait donc pour consé-
quence un accroissement de l'effort relatif demandé aux collectivités
locales et aux familles » . En effet cette circulaire fixe à 9,5 p. 100
en moyenne départementale la majoration des tarifs pour l 'année
à venir . Si malheureusement les conditions économiques et les
indices relatifs aux dépenses de personnels et de carburants devaient
être supérieurs à ces 9,1 p . 100 doit-on comprendre qu ' une nouvelle
majoration de tarifs interviendrait et qu 'ainsi interviendrait égale-
1e :1-lent une rallonge à la subvention du ministère de l'éducation
nationale, ou au contraire doit-on comprendre que même dans ce
cas aucun supplément de subvention d'Etat n ' est à prévoir.

Transports routiers (transports scolaires).

1850. — 31 août 1981 . — M. Henri Bayard demande à M. le ministre
d'Etat, ministre des transports, quelle interprétation doit être donnée
au cinquième paragraphe de la circulaire du 22 juin 1981 relative
à la majoration des tarifs des circuits spéciaux de ramassage sco-
laire pour l'année 1981-1982, ce paragraphe disant : «Tout dépasse-
ment éventuel des conditions ainsi fixées aurait donc pour consé-
quence un accroissement de l'effort relatif demandé aux collectivités
locales et aux familles s . En effet cette circulaire fixe à 9,5 p . 100 en
moyenne départementale la majoration des tarifs pour l'année à
venir . Si malheureusement les conditions économiques et les indices
relatifs aux dépenses de personnels et de carburants devaient être
supérieurs à ces 9,5 p . 100, doit-on comprendre qu ' une nouvelle
majoration de tarifs interviendrait et qu'ainsi interviendrait égale-
ment une rallonge de subvention du ministère de l ' éducation natio-
nale, ou au contraire doit-on comprendre que même dans ce cas
aucun supplément de subvention n 'est à prévoir.

Constructions aéronautiques (avions).

1851 . — 31 août 1911 . -- M . Gilbert Gantier expose à M . le ministre
d'Etat, ministre des transports, qu'à l'occasion de la présentation
publique du premier modèle de série d ' un avion gros porteur
construit aux Etats-Unis, de nombreuses informations ont été
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Mer et tutorat 'po t leti, ri et rn,isnsce ::,.

1856 . — 31 août 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

expose à M . le ministre de la mer qu 'après onze mois d'ettorts, le
pompage du pétrolier maliaehe nu, s'est terminé Si la durée des
travaux a été plus longue que prenne, il s'avère que l'opération tech-
nique a été un succès . Au point de vue tinancier, l ' opération a été

assez lourde . Alors que 47 millions de francs étaient prévus au
contrat, la noie finale lapasses le .; 20o ourlions . Il lui demande de
lui indiquer qui, finalement, paiera l'addition.

-Armé,' urrncrncnta• e , équipe iii ,tu

1857 . — :31 août 1831 . — M. Joseph-Hen r i Maujoüan du Gasset

expose a M . le ministre de la défense que l'année française est dotée
d'un nouveau fusil, le 5 .36 min F ,Fanion . Il lui demande quel est
actuellement le prix de revient de cette arme.

Chômage : indernuisetinn ,allocation pour perte d'enrplr,i,.

1858 . -- 31 août 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

expose à M . le Premier ministre que les droits g l'allocation pour
perte d'emploi sont limités à un délai d'un an pour les non-titulaires
de l'Etat lorsqu'il s'agit d'un emploi public et, de plus, à condition
d'avoir travaillé plus de 172 heures . Par contre, s'il s'agit d'un emploi
privé, la durée de droit est de trois années Il lui demande s il n'est
pas anormal que le fait de travailler pour l'Etat ou une collectivité
locale pénalise en quelque sorte le salarié, d'autant plus que le
bénéfice de l'allocation logement est lié à cette allocation de
chômage .

Faillite, règlement judiciaire et liai' ;dutinn de biens
,administrateurs judiciaires et syndics,.

1862. — 31 août 1981 . — M . Jean Rigaud attire l'attention de M . le
ministre de la justice sur le décret n" 56-608 du 18 juin 1956 portent
application du décret n" 55-603 du mois de mai 1955, relatif aux
syndics et aux administrateurs judiciaires, qui prévoit, en son arti-
cle 1 . , entre autres conditions, l'accomplissement d'un stage profes-
sionnel de trois années dans une étude de syndic de faillite admi-
nistrateur au reglemen) judiciaire, pour les candidats à ces fonctions,
ou dans une étude cl'a,ininistrateur liquidateur de sociétés, pour les
candidats à ces dernières fonctions . :x même article prévoit que
ledit stage est reduit à six mois pour les candidats ayant exercé
pendant deux ans et depuis nui na de trois ans !es fonctions d'avocat,
à condition d ' être inscrits au tableau au moment de l'inscription au
stage . Ces dispositions ont cité prévues à l'époque oû la profession
de conseil juridique ne faisait l'objet d'aucune réglementation . Depuis
lors, est intervenue la loi n" 71-1130 du 31 décembre 1971 pnrtant
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, prélude
à la fusion des professions d'avocat et de conseil juridique . Par
ailleurs, le décret n" 78-1081 du 13 novembre 1978, modifiant le décret
n" 72-468 du 9 juin 1972 organis° s+ la profession d'avocat, prévoit
que les con s eils juridiques ayan a erc•é leurs fonctions pendant cinq
ans au moins et que les anciens juristes d'entreprise justifiant de
huit années au mois de pratique professionnelle, sont dispensés de
la formation théorique et pratique du certificat d'aptitude à la pro-
fession d'avocat et du stage pour être admis à faire partie de le
nouvelle profession d ' avocat . Il lui demande, en conséquence, en rai-
son de l'assimilation réalisée par les textes entre les conseils juri-
diques et les avocats, si la réduction du stage à six mois, instituée
en faveur des avocats visés à l'article 1"' du décret n" 56-608 du
18 juin 1956, est applicable à un conseil juridioue inscrit depuis
deux ans au moins et cette qualité et ayant, par ailleurs, exercé la
profession de juriste d'entreprise pendant plus de huit , années.

Service national irepnrt d'incorporation).

Agriculture ilnlgiène et sécurité du trarail,.

1859 . — :3l août 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

expose à Mme le ministre de l'agriculture que, depuis quelques
années, des dispositions ont été prises rendant obligatoire, suivant
certaines modalités, la pose d'arceaux de sécurité sur les tracteurs
agricoles . 11 lui demande s'il peut lui indiquer, tenant compte de
l'expérience ainsi acquise, si ce dispositif est efficace.

irupi t sur le rerenu ,charges déductibles , .

1860 . — 31 aout 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

expose à M. le ministre de l'éconcmie et des finances que, désormais,
les employés de maison peuvent bénéficier de l'assurance chômage
clan ; le cadre des Assedic . Les employeurs, de ce fait . se trouvent
i'tre donneur s d'emplois et cuti-rut en rnn•équenc•e . Il lai demande
s'il ne runciendrait pas d 'accorder la de,luctibilite fiscale des charges
sociale ; verstes pour les salaries auxquels est ainsi procuré un
emploi . Et cela specialernent pour la pict patronale des contributions
Assedic prctdcs pai n la lui du 16 jan .icr 1979 . l ' ue lc '. .e déductibilité
se justifierait spécialement pour certaine .; catégories d'employeurs
auxquels relie charge est particulieremrnt pesant tes personnes àgces
qui se maintiennent a domicile, a leurs propres frais et sans subven
tion exterieure, ie-s familles nombreuses ou les personnes seules don.
les enfants sent gardes par une personne privée et dont le nombre
peut vire chiffre a quelque 70 000.

Pnlir'gne économigr,c et sociale tprrlitigne mnncf~rire,.

1861 . — 31 août 1981 . — M. Charles Millon demande à M . le
ministre de l'économie et des finances de lui indiquer l'évolution
comparée des taux de change du franc français avec le dollar, 1, ,
deutsche Mark . la livre sterling, le franc suisse et le yen depuis le
10 mai 1081 . il désirerait connaître le montant des réserves de
change de la Banque de France à cette date et à la date du 15 août .

1863. — 31 août 1981 . — M. André Rossinot rappelle à M . le ministre
de la défense les difficultés rencontrées par les étudiants en phar-
macie qui se trouvent dans l'obligation d'interrompre leurs études
pour accomplir leur service national actif . Il lui demande, en consé-
quence, s'il a l'intention, comme il s'y était engagé au mois de mai
dernier, de faire ers sorte que cette question vien .te prochainement
à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale.

Co n:munies (personnel,.

1864 . — 31 août 1981 . — M. André Rossinot attire l'attention de
M le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur les dispositions de l'article 16 de l'arrêté du ministère de l'inté-
rieur du 15 novembre 1978 concernant les perspectives de carrière
des rédacteurs communaux . ('et article, en effet, met fin à toute
promulion de rédacteurs et rédacteurs principaux dans l'emploi de
chef de bureau en lui substituant un grade de remplacement qui
entraine une perte indiciaire importante, par rapport au grade
auquel cette caléeorie de personnel aurait pu prétendre, e1 dont
l ' accession, de totale façon, a cté sévèrement cantingentde . Dans
ces conditions, il lui demande s'il entend prendre des mesures qui
permettraient aux rédacteurs communaux en fonction à la date du
15 novembre 1978 d'avoir accès au grade d'extinction de chef de
bureau des rédacteurs nu cl'i'tre nommés, suivant les dispositions
antérieures à l'arrêté de celte date, avec possibilité d'intégration au
grade d'attaché.

Prnlrssions et aftil-it, '' .e peramédicules ierthophoriistes).

1865 . — 31 août 1981 . — M . André Rossinot appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés
rencontrées par les orthophonistes depuis dix ans pour être
reconnus comme des travailleurs sociaux à part entière . En effet,
la dévalorisation rapide de la valeur de la lettre clé A .M.O . et

l 'augmentation de ses charges professionnelles hypothèquent grave-



31 Août 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

2571

ment les conditions mêmes de l 'exercice de cette profession et le
limitent considérablement . Dans ces conditions, il lui demande si
elle entend prendre les mesures nécessaires afin que soit assuré
le respect par les caisses de l'esprit et des textes conventionnels,
et que soient réourertes immédiatement de véritables négociations
tarifaires qui permettraient une revalorisation honnête de la lettre

clé A.A .M .O.

Mutualité sociale agricole (prestations familiales).

1866. — 31 août 1981 . — M. Lucien Dutard attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la pénalisation que représente,
pour les associés coopérateurs des coopératives de stockage, de
conditionnement et de vente de fruits et légumes, le mode de
calcul des cotisations d'allocations familiales par rapport aux pro-
ducteurs indépendants et aux sociétés civiles agricoles . En effet,
le producteur expéditeur ou la société civile agricole, qui dispose
de frigos et de chaines de conditionnement . produit, récolte, stocke,
conditionne et vend son produit . Il emploie du personnel pour
lequel il paie des charges d'allocations familiales proportionnelles
au revenu cadastral de l'exploitation, quel que soit le nombre
de personnel employé . Par contre, les plus petits producteurs.,
regroupés au sein d'une coopérative pour pouvoir stocker, condi-
tionner et vendre leurs produits, paient au niveau de leurs exploi-
tations des charges d'allocations familiales proportionnelles à leur
revenu cadastral et au niveau de leur coopérative ; ils paient en
plus des charges d'allocations familiales proportionnelles aux
salaires versés à leurs employés au sein de la coopérative . De ce
fait, ies producteurs regroupés en coopérative se voient obligés
de payer 8 à 9 p. 1(81 de charges sociales supplémeetaires que ne
supportent pas les gros agriculteurs qui stockent, conditionnent
et vendent eux-mêmes leur production . 11 s'ensuit donc des distor-
sions importantes dont sont victimes les petits coopérateurs qui
peuvent titre amenés à supporter des coûts supplémentaires qui,
pour l'emballage d'un kilo de pommes par exemple, peuvent aller
jusqu'à 20 p . 1011 . En conséquence, il lui demande s'il n ' estime pas
indispensable de rétablir l'égalité de concurrence entre les agri-
culteurs indépendants, les sociétés civiles agricoles et les agricul-
teurs regroupés au sein de leur coopérative en supprimant pour
ces derniers le paiement des charges d'allocations familiales à la
coopérative, ces charges étant déjà payées par chaque adhérent
sur son exploitation proportionnellement à son revenu cadastral.

Métaux 'entre p rises : Nord).

1867 . — 31 août 1981 . — M. Jean Jason attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur le conflit qui oppose les ouvriers de
l'atelier Hughes Drill Pipe Assembly S . A. à leur direction, atelier
sis à l'intérieur de l'usine Vallourec d 'Aulnoye-Aymeries . Premier
fabricant au monde de ' drill r, la firme Hughes s 'est en effet
rendue acquéreur du service Flaschwell de l'usine de Vallourec au
début de l'année 19811 . A cette époque, les salariés ont été repris
par l'actuelle direction avec la garantie de bénéficier des avan-
tages acquis, notamment la prime de fin d ' année . La direction
américaine de cette entreprise n ' ayant pas respecté ses engage-
ments, les ouvriers de cet atelier suivent à plus de 93 p . 100 un
mouvement de grève depuis le 12 juin dernier . Les ouvriers, n'ayant
pas été rétablis dans ce qu'ils estiment être leurs droits et devant
l'intransigeance patronale . se sont mis en grève totale depuis le
lundi 3 août . A l'heure oit je vous interroge, la direction de l'entre-
prise n'a toujours pas accédé aux légitimes revendications du per-
sonnel . Au contraire, et au mépris des st r uctures syndicales exis-
tantes, elle vient d'adresser une lettre au domicile personnel de
ces travailleurs par laquelle elle les informe de ses propositions
qui ne répondent en rien aux promesses faites lors de la fusion
Hughes-Vallourec et qui entend organiser un vote sur la reprise
du travail sans que l ' organisation syndicale ni le comité d'ent r e-
prise dût,„eet mandatés par les travailleurs n 'aient été consultés.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour contraindre cette entreprise à respecter les engagements pris
lors de son association avec le groupe Vallourec et pour que les
quat re-vingt-dix salariés actuellement employés par cette usine
soient indemnisée des perles de salaire qu 'ils ont encourues a cause
de l 'intransigeance de le r direction . I'ar ailleurs, il lui signale
qu'environ quinze postes d'intérimaire sont en permanence néces-
saires pour le fonctionnement normal de cet atelier . 11 lui demande
également quelles mesures il compte prendre pour que ces emplois
précaires soient transformés en embauches définitives .

Assurance vieillesse : régime général 'calcul des pensions)

1868 . — 31 août 1981 . — M . Daniel Le Meur attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur le classement en catégorie A du
personnel des laboratoires . Le personnel des laboratoires n'étant
pas reconnu comme ayant un contact avec les malades a été classé
en catégorie A . Il ne peut donc prétendre à la retraite qu'à l'âge
de soixante ans alors que celui classé en catégorie B petit prendre
sa retraite à cinquante-cinq ans . Pourtant le personnel des labo-
ratoires, mérite s'il n'est pas toujours en contact avec les malades,
est toujours en contact avec les prélèvements contagieux et patho-
logiques de ces malades, dont certains sont effectués directement
sur le malade par le personnel du laboratoire . L'activité de ce per-
sonnel n'est donc pas sans danger, et les contaminations par la
manipulation de ces prélèvements pathologiques sont fréquentes
(hépatite virale B, ntélitococcie . accidents tuberculeux, etc .) . En
outre ce personnel doit assurer un service continu avec perma-
nence et travail intensif de nuit . Par ailleurs la grande majorité
du personnel des laboratoires ayant commencé jeune son activité
dans les hôpitau\ a atteint son maximum d'annuités de trente-sept
ans et demi avant l'àge de son départ . Enfin la possibilité d 'un
départ en retraite avant soixante ans pour cette catégorie permet-
trait de recruter des jeunes qui sortent actuellement des écoles
spécialisées. En conséquence il lui demande s'il ne serait pas pos-
sible de classer en catégorie B active les personnels des laboratoires
afin de meetre un ternie à l'injustice dont ils sont victimes par
rapport à leurs autres collègues.

S . N . C . F . (lignes).

1869 . — 31 août 1981 . — M. Daniel Le Meur expose à M . le ministre
d'Etat, ministre des transports, qu'il est saisi par les usagers de
la S .N .C .F . qui habitent Saint-Quentin iAisnei et qui sont contraints
de travailler à Paris, compte tenu de la situation extrêmement
grave de l'em ploi dans notre région, du manque de liaison rapide,
tôt le matin, entre Saint-Quentin et Paris . Ils estiment que l 'express
qui part de Saint-Quentin à 6 h 41 et arrive sur Paris à 8 h 21
arrive trop tard, celui qui part à 4 h 41 trop toit . En conséquence
il lui demande s'il existe des :solutions envisageables permettant
de donner satisfaction aux usagers saint-quentinois de la S .N .C .F.

Logement (expulsions et saisies).

1870. — 31 août 1981 . — M . Daniel Le Meur attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le nombre impor-
tant de saisies et expulsions qui ont lieu en ce moi, d'août . A Saint-
Quentin iAisnem on en compte trois à quatre par jour . L'immense
majorité des familles victimes de ces pratiques inhumaines connais-
sent d'importantes difficulté- du fait du chômage, de la maladie et
plus généralement de la sir.ration de crise profonde dans laquelle
le Gouvernement antérieur a plongé notre pays . Ces familles
n'étant pas solvables ne peuvent prétendre au >: H.L .M . où une
commission de conciliation permet de ne recourir que très rare-
ment à de telles pratiques . Beaucoup d 'entre elles sunt donc loca-
taires de sociétés gnon}nies où n'existent pas de telles commissions.
Sans doute l'accumulation oies dettes pose un problème niais
la pratique des saisies et e-cpulsions ne résout ris n . Au contraire
elle l'aggrave. Par ailleurs de tels agissements constituent un choc
psychique parfois grave chez les enfants, souvent nombreux et
très jeunes . Leur perpétuation jette un lourd discrédit sur le
nouveau Gouvernement : les locataires aspirent. à voir se concré-
tiser dans leur vie de tous les jours le changement . Aussi il lui
demande quelles mesures il en visage de prendre très rapidement
pour suspendre les mesur es de saisie et d'expulsion à l'égard des
locataires dont la dette est due au chômage, à la maladie, et plus
généralement à la crise économique dans l 'attente des réformes
plus fondamentales annoncées dans le programme du Gouvernement
et du Président de la République.

Service national (dispense de service actif),

1871 . -- 31 août 1981 . — M. Roland Mazoin attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur les difficultis rencontrées par les
jeunes agriculteurs pour obtenir une dispense des obligations



d'activite du service national . La
vigueur est particulièrement restiicliie et ne tient pan c rnpte de
la situation des jeunes ayant votont' ircn ent pris la charge d'une
exploitation . Il lui demande de bien vouloir examiner un assou-
plissement des dispositions du code du ser .ice national pour que

l'installation de jeunes agriculteurs . durit la neccssite n'est pas
à démontrer, ne sait pas c•untrariee voire rendue inrpce,sible par
une application étroite de l'article L . 32, 4' alinea, du code national.

1872. — 31 août 1981 . — M . Roland Mazoin attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sue le fait que les rete-
nues au tare de l'assurance maladie des personnes retraitées
s'appliquent sur la pension princi pale comme sur les retraites a
caractère complémentaire. Or, seules les cotisations sur la pension
principale assurent la couverture sociale de l'intéressé . Cette
décision a donc un caractère excessif . Il lui demande d'envisager
des mesures réglementaires conduisant à la seule retenue sur la
pension versée à titre principal.

Sécurité sociale

régleme ntation sel,o llenu•nt en expose le ca, d'une ent reprise qui, après un premier accident de
travail a la suite duquel le blesse s'était Putt accorder 1 p . 110
d'ursalidile pour un doigt bleue', soit une indemnité convertie en
tin cardai de 327; francs, a vu majorer ses cotisations sociales
de 3'I test francs . t'ni second accident étant intervenu quelques
années plu- tard dans les mornes et exactes conditions — I p . 100
d'invalidité- -- ,er,ement d'un capital de 2_500 francs pas.ahie à
Iassuri• - le chef d'entreprise a demande a s'acquitter à la place
de la si'eurité sociale de cette somme pour éviter une majoration,
cette fuis de 100eue francs . Ce qui lui fut refusé . Compte tenu
du fait que ces sanctions n'auraient guere été plus lourdes si
l'invalidité constatée dans ces cieux cas avait été de 80 p . 100 et
compte tenu d ' autre part que, dans une conjoncture économique
niarquée par un chirnage considérable, cela ne semble de nature
à e icourager l'embauche, il lui demande s'il n'envisage pas de
proposer des mesures susceptibles de régler ce genre de situation
de façon plus équitable et plus logique.

Communes (personnel,.
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Enseignement supérieur et pestbeccelarnéat

'profcssi'lss et Oetirités pnramérüculesl.

1873 . — 31 août 1981 . — M. Robert Montdargent attire l'attention
de M. le ministre de la santé sur le fait que depuis des annees
des demandes de rénumeration presentées au titre de la forma-
tion professionnelle par des stagiaires infinnieres de salles d ' opé-
ration' de centres hospitaliers sont rejetées, faute de quota suffi-
sant accordé à ces écoles . Ainsi• au centre hospitalier d'Argenteuil,
chaque année, plusieurs infirmières — malgré leurs qualités recon-
nues et après avoir réussi le concours d'ent r ée — ne peuvent béné-
ficier de ce complément de formation dispensé par l'école d'infir-
mières de salles d'opérations en raison du nombre insuffisant de
bourses attribuées . Cette année, huit d'entre elles ont besoin d 'une
telle bourse pour pouvoir suivre ce stage agréé par dEtat . En consé-
qunce, il lui demande quelles mesures il compte prendre en toute
équité pour permettre à ces infirmières de suivre cette scolarité
à laquelle elles ont pleinement droit, ayant réussi le concours
d 'entrée.

1876. — 31 août 1931 . — M. André Audinot appelle l ' at tention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la decentra-
lisation, sur les revendications des personnels actifs et des retraités
communaux . Les intéressés ont émis, en matière de : salaire et de
créations d'emploi, treizième mois statutaire, revalorisation des
retraites, comité national des oe uvres sociales, des revendications
pour lesquelles il lui demande ce qu 'il compte faire pour les
satisfaire.

Formation professionnelle et promotion sociale (stages),

1877 . — 31 août 1981 . -- M. André Audinot appelle l'attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur la liste d ' attente
des candidats aux stages F .P .A . Ces candidats voient passer sou-
vent plus d'un an avant d'étre corvaqué à un stage . Il demande
quelles mesures il compte proposer au Gouvernement pour réduire
ces délais.

Enseignement privé (enseignement agricole).

Enseignement supérieur et postbaccalauréat

(professions et aconétes parue( édicules,

1878 .

	

—

	

31

	

août

	

1931 .

	

—

	

M.

	

André Audinot

	

appelle

	

l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés que rencon-
trent, au plan, financier, les maisons familiales. Pour le budget 1981,

1874 . — 31 août 1981 .

	

— M. Robert Montdargent attire l'attention

une augmentation des subventions de fonctionnement de 20 p. 100
avait

	

été

	

envisagée .

	

Il

	

lui

	

demande

	

si

	

cette

	

décision

	

entrera

	

en

de M . le ministre de la formation professionnelle sur

	

le fait

	

que, application et dans quel laps de temps.

depuis des

	

années, des demandes de

	

rémunération présentées au
titre de la formation professionnelle par des stagiaires infinnieres
de salles d'opérations de centres hospitaliers sont rejetées faute
de quota suffisant accordé à ces écoles . Ainsi, au centre hospi-
talier d'Argenteuil, plusieurs infirmières chaque année — malgré
leurs qualités reconnues et après avoir réussi le concours d ' en-
trée — ne peuvent bénéficier de ce complément de formation
dispensé par l 'école d'infirmières de salles d'opérations en raison
du nombre insuffisant de bourses attribuées . Cette année, huit
d 'entre elles ont besoin d'une telle bourse pour pouvoir suivre
ce stage agréé par l 'Etat En conséquence, il lui demande quelles
mesures il - empte prendre en toute équité pour permettre à ces
infirmières de suivre cette scolarité à laquelle elles ont pleinement
droit, ayant réussi le concours d'entrée.

Accidents du travail et maladies professionnelles (cotisations) .

Handicapés Iréinsertion pr„ fessionnelle et sociales.

1879 . — 31 août 1981 . -- M. André Audinot demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale quelle mesures elle compte
proposer au Gouvernement pour favoriser l'insertion des personnes
handicapées dans la vie professionnelle, surtout pour celles dont
les qualifications et capacités de travail sont égales à celles d ' autres
travailleurs.

Assurance vieillesse s généralités (paiement des pensions).

1875 . — 31 août 1981 . — M. André Audinot appelle l'attention
de M. le ministre de la santé sur les entreprises employant plus
de vingt personnes dont les taux des cotisations sociales au titre
dus accidents du travail varient selon la fréquence des accidents
survenus dans l ' entreprise . Si on est tenté d ' approuver cette
mesure quand elle incite à garantir la sécurité dans une entre-
prise, son application souleve toutefois de sérieux problèmes . Il

1880. — 31 août 1981 . — M . André Audinot appelle l ' attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur le fait que les
pensions de retraite d'assurance vieillesse sont versées trimestriel-
lement . Les retraités ne bénéficient des augmentations résultant du
coût de la vie qu 'avec plusieurs mois de retard . 11 lui demande s'il
a l ' intention de proposer au Gouvernement des mesures tendant
à favoriser la mensualisation du paiement de ces pensions.
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Bangucs et établissements financiers Crédit uniei,-ule : Jnlll crie'

	

Taie saur lu r•nlrur ujunfe'c clid tcrteiiia .

1881 . — 31 août 1981 . — M. André Audinot rappelle à Mme le
ministre de l'agriculture sur le probleine da financement agricole
que les quota, attribue : aux caisses 't-f i )ales pas la cai-,e natio-
nale de crédit agricole riaient calculé .; en fonction de, prit, réa-
lisés l'année précédente . Il semble aujourd'hui que lm quel, sup .
plémentaires doivent maintenant titre attributs en fonction du
revenu brut d 'exploitation . Ainsi le département de la Somme ne
pourra-t-il bénéficier de ce financement ,uppli•menlaire à cause
d'un revenu brui d'expinitalion }i li E .r trop eteve . Or le revenu
brut d'exploitation ne parait pas rire une referenee valable
c'est un elément gi•nerat macro-économique . II masque d'impur-
tantes di .parile•, au ,min du depa :'tencnt . L 'existence de grus,es
structure, cérealieres ne doit pas faire oublier celles d'exproitations
de moins de 5)) hectare, isoil 70 p . !i)) des exploitation dont
les revenu ; varient de manii-re tr è s significative . De p!u, cette
décision d ' ér :u'ter la Somme du bénéfice d'un 'finaneen ent
contplenxmlaire est unti : .oui' .e : en effet le quota attribue à la
caisse régionale de crédit agrico; de la Semai pote' 1481 e'l insuf-
fisant pour satisfaire les demande, de petits aux jeunes agricul-
leur ; candidate à l ' installation . lima jeunes atiricu'eeur, les plue
vulnérables seront alors penali-és, étant obligés d'utiliser des prét,
à un taux de 9 p . 1011 au minimum . Cette décision est aussi affin
économique puisau'clle va forcément freiner l'installation des jeunes
et ralentir l'intensification des exploitations, en particulier dans le
departemenl, où le montant du capital d exploitation est dejà bien
supérieur

	

au

	

plafond

	

des

	

pri•Is

	

aux

	

jeunes

	

a :?rlculleurs
1250 000 francs), du fait dc, développement des entreprises . D'autre

part, la politique de financement doit pemnet ;re à font jeune de
s'installer sur une exploitation viable, indépendamment d ; la situa-

tion familiale . Il lui demande de bien vouloir préciser le, disposi-
tions qu'elle compte prendre à cet effet.

Commerce et etrtisuuat rpolitique etc fureur de commerce
et de l ' uni : :nnn!~.

1882. — :31 août 1981 . M. Vincent Ansquer demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat quelb s sont les intentions du
Gouvernement à l'égard de certaines dispositions de la loi d'orien-
tation du conuneree et de l'artisanat et en particulier des diapoaitiuns
relatives à l'urbanisme commercial.

Commerce et artisanat raides et prêts).

1883. — 31 août 19131 . — M. Vincent Ansquer demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat s'il envisage d'abaisser les
taux des prci, spesiaux qui peuient e-tre aimerais aux jeunes dési-
rant acheter ou créer un commerce . 1•:n effet, des préts à taux
supportable inciteraient le, .jeune, à une formation a la gestion et
faciliteraient leur installation.

Crrrnmeri' et nrilsnrrnt )(Mies et pries

1884 . — 31 août 1981 . —. M. Vincent Ansquer demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat s 'il n'r .liale psi neces,aire
de proroger la loi relative à !'aide speeiale compensatrice.

	

Postes

	

ulmiste, persnrrncli.

188i . — 31 août 1981 . — M. Vincent Ansquer appelle l'attention
de M . le ministre des P . T . T . stu c la situation des rectite ., distri-
teurs qui assument des taches de plus en plus importantes dan, les
communes rurales . Dan, le but d'anicliurer leur situation, un pro-
jet de reclassement en catégorie B a été examiné, mais n'a pas
abouti . Pour ces diverses raisons, il lui demande s'il n'estime pas
équitable de reclasser les receveurs-distr ibuteurs dan, le cadre B
de la fonction publique et de leur reconnaitre la qualité. de comptable
public .

1886. — 31 auut 1481 . -- M. Vincent Ansquer appelle l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des
autn-evules qui ,e voient refuser a la for, l'e• ;onü"tiuu de la 'r . V . A.
sur les [merlatiun ., el ' ense•itnt ment et le droit de rec o uper, la
T . V . A . appliquer it l ' oint ainon des sehicule, semant a l'ensei-
gnement de la errn,luitr• q utonmbil' . Il lui rie•t' :ndc c ri c•unsi•quence
de bien vouloir c„rri,;rr cette tinenmlie p : : . une mieliiication de
l'article 1157 de I :c :cczr I1 du rode genrrai ii-s impôt; permettant
ainsi la rrcupi•ration de la 'l'. V . A . acquittée sur le prix d'achat
di', vehirules speci :,le :nent r :rnl,•rts peur l'cn,cigucntcnt de la conduite
automobile.

A .s- .cnrrrnee maladie maternité pr'stntiens en ,sneres).

1887 . --- :31 août 1951 . __ M . Vincent Ansquer raenielle a Mme le
ministre de la solidarité nationale que les iiipcnses concernant
l'ac hat de lunettes ou le renom enraient de verre, co r rectifs sont
loin d'eue prise, en compte par la securili• sociale à un taus compa-
tible aime leur moulant riel . Le, pecsuunrs a• .treiutes au port de
lunette, sur tout celles qui mort dans l ' obligation d'adapter pério-
dique'.}eut les verre :, de eul!es-ci à leur vue, ont à faire face à ce
sujet à une rer-ll' charge que peuvent difficilement supporter des
budgets nurdc,les . il appareil in .lispcnsable et urgent que les
battent, de remboursement (laient de 1371 et, en con-,equrnce, tout à
fait inadaptr<, soient révisé, en tenant compte du tout réel de
l'achat . 1! lut demande de bien inuluir lui faire connaître les dispo-
sitions qu'elle entend prendre afin de rouit-dicr à la situation qu ' il
vient de lui expulser.

Mutualité :roeiate agricole insstrunc'e vieillesse).

1888 . — 31 août 1981 . - - M . Vincent Ansquer appelle l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture su . la discrimination qui frappe
le, ressortissants de la mutualité sociale agricole en ce qui concerne
l'impossibilité du cumul de droits personnels et de doit de nover-
sien . En effet . ne peut ente perçu que l'avantage dont le montant
est le plus élevé . Il lui demande s'il ne lui parai! pas de stricte
équin• que le rcgtme de la seeunte sociale agricole soit aligne, dans
ce domaine, soir le régime gent-rel rte sécurité sociale, lequel autu-
i-c-e, .son, certaines c'on :litions, le cumul entre les droits propres
et lis droits dérivés en ruatibre de retraite vieillesse.

1889. -- 31 omit 1981 . — M. Vincent Ansquer appelle l'attention de
M . le ministre de la défense sur la nto .!iciti• du contingent de croix
de chevalier de la Légion d ' honne ur çtrévu au bénéfice des anciens
c'omb :ttanle de ln guerre 1014-1918 . Les dispositions actuellement
applicables ne permettent p . ;,, en effet, de retenir la cen .lidalure
de postulant, rosonssa ot pourtant les condition, prévue, pote' pouvoir
prétendre a cette di,linrliun . Il lui de :nen .le s'il n'estime pas parti-
cttllerem_ut eppurlun d'ensima ,dcr un continent spenial au profit
des anciens cuntbattaeis de la çu'cmiere guerre mondiale.

(' emnUntauti.,' enrnpic'rrre' .s . prrlItiqut- etgri<'iii' ceternnrre).

1890 . -- 31 tient 1981 . -- M . Emile Bizet demande à Mme le ministre
de l'agriculture si sa prenne-se de création de deux offices, l'un
pour le vin, l'autre pour le, fruits et légumes, ne va pas a l'encontre
du traille de Home, qui a institué l'exclusion de toute discrimination
entre les ressortissants de, L•'tculs membres, en particulier dans le
domaine commercial . Selon l'article :37, il :semble bien que cette
règle s'impose à tout organisme par lequel tin litai membre de
jure ou de facto contrôle, dirige ou influence sensiblement, direc-
tement ou indirectement les importations ou les exportations entre

n d 'honnetu'),Dii cerl nr .s n Létt
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les Etats membres. Il demande si la position prise par Mme le minis-
tre de l'agriculture ne va pas donner à la Grande-Bretagne un
prétexte pour demander, une nouvelle fuis, une renégociation
globale du traité de Rome dans le seul souci de mettre un terme
à la politique agricole commune et par conséquent à l'Eerope
verte .

Taxe sur la valeur ajoutée cdcductions).

1891 . — 31 août 1981 . — M . Pierre Gascher appelle l'attention de

M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la taxation appliquée
aux entreprises d'auto-écoles . L'activité d'enseignement de la
conduite automobile taxée à 17,6 p . 100 n'est pas reconnue comme
telle puisqu'elle est exclue de l'exonération de la T .V .A . et qu'elle
ne bénéficie mémo pas du taux réduit à 7 p. 100. Les véhicules
d'auto-écoles sont considérés par l'administration fiscale comme des
voitures de tourisme du type , t ransport de personnes ou à usage
mixte alors que ces véhicules sont conçus de façon spécifique
pour l'enseignement de la conduite et dûment contrôlés à ce titre
par le service des mines : doubles commandes, équipements parti-
culiers . En conséquence, la T .V .A . sur l'achat de ces matériels
s'élève à 3:3,33 p. 100 et n ' est pas récupérable . Il lui demande de
bien vouloir reprendre les critères d'appréciation utilisés par ses
services de façon à reconna,tre le caractère d'enseignement à
part entière de l'apprentissage de la conduite automobile ainsi que
le caractère utilitaire des véhicules employés . Cette .reconnaissance
devrait permettre d'appliquer un taux de T .V .A . réduit à l ' activité
d 'auto-école .

pement du basin lorrain et par l 'administration n'est pas tenu, ce
qui crée transitoirement un déséquilibre financier . Afin de trouver
un palliatif au cours clos deux prochains échéanciers, il a organisé
le 14 janvier 1981 une réun i on avec la municipalité de Peltre, la
société d'équipement du bassin lorrain et l ' établissement public
foncier de la métropole lorraine . La reprise d 'une partie des terrains
par l'établissement public foncier devrait permettre d'apporter un
relais de trésorerie dans des conditions particulièrement avanta-
geuses . Toutefois, pour trouver une solution définitive à ce pro-
blème et compte tenu du chômage qui sévit dans le secteur, il
conviendrait que les pouvoirs publics, et notamment les organismes
d'industrialisation, consentent un effort tout particulier pour favo-
riser l'implantation d'entreprises sur la zone de Peltre . Dans cet
ordre d'idées, il lui demande de lui indiquer quelles sont les
mesures qu'il entend prendre.

Transports routiers (transports scolaires).

1895 . — 31 août 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le

ministre de l'éducation nationale que certains ramassages scolaires
sont parfois excessivement longs . B lui demande s'il ne serait pas
possible de fixer un maximum pour la durée du ramassage et, dans
ce cas, il souhaiterait savoir quelles sont les dispositions susceptibles
d 'être prévues pour imposer le respect des durées par les services
de ramassage .

Français : langue (défense et usagel.

Inipct sur les sociétés disposition forfaitaire annuelle).

1892 . — dl août 1981 . — M . Daniel Goulet demande à M. le
ministre délégué, chargé du budget, si une association de la loi
de 1901, par définition constituée sans capital, assujettie de par son
activité a l'impôt sur les sociétés, peut bénéficier pendant ses trois
premières années d'activité trois premières cotisations) de la dis-
pense de l'imposition for faitaire annuelle prévue par l' alinéa 2 de
l'article 22 :3 septies du code général des impôts pou . les sociétés
nouvelles, dans la mesure off elle ne peuvent se prévaloir des
autres cas d ' exonération au profit de certaines associations (par
exemple celles visées à l ' article 206-5 du CG .I .) . On comprendrait
mal en effet pourquoi les associations qu'on ssimilerait fiscalement
à des sociétés ne pourraient bénéficier des dispositions favorables
instituées au profit de ces dernières au motif qu'elles n 'en sont pas.

Impôts et taxes (taxes parafiscales : Moselle).

1893 . --- 31 août 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'environnement que ses services incitent actuellement les
municipalités à procéder au réaménagement des sablières . Un plan
de réaménagement a ainsi eté élabore clans la commune d'Argancy.
Toutefois, compte tenu du taux de subvention lié à la taxe para-
fiscale, la municipalité a estimé qu'elle ne souhaitait pas p articiper
à la réalisation d' un projet qui lui semblait 'très peu profitable»
aur habitants de la localité . II lui demande donc s'il ne serait pas
possible de réexaminer les conditions d 'intervention du fonds gérant
la taxe parafiscale afin de permettre la réalisation du projet d 'amé-
nagement concerné et d'autres projets du même type qui sont
élaborés dans le département de la Moselle.

Commerce et artisanat (politique en faveur

du commerce et de l'artisanat : Moselle).

1894. -- 31 août 1961 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M. le
Premier ministre que la commune de Peltre a lancé l ' équipement

d ' une zone artisanale afin de favoriser la création d'emplois . Tou-
tefois, en raison des difficultés actuelles de l 'économie, il apparaît

que le programme de développement envisagé par la société d 'équi-

1896 . — 31 août 1981 . -• M. Jean-Louis Masson s'inquiète auprès
de M . le Premier ministre de la dégradation rapide de la langue
française comme moyen de communication scientifique . Bien que
bénéficiant d ' un financement public, de nombreux chercheurs et
savants français croient préférable de publier les résultats de leurs
travaux, ou même de s'exprimer à la tribune de réunions scienti-
fiques, en anglais . Cette pratique, qui tend à se généraliser, devient
tout à fait inadmissible lorsqu ' il s'agit d'articles publiés dans des
revues françaises ou de communications présentées à l'occasion de
manifestatians organisées en France. On peut difficilement accepter
que la langue française soit délaissée par ceux-là mêmes qui
devraient en assurer le rayonnement . C 'est pourquoi, afin que les
hommes de science s'emploient à maintenir au français sa juste
place dans le monde, il lui demande de lui indiquer s ' il ne serait
pas possible de subordonner l 'octroi de subventions, de bourses
diverses ou de crédits publics aux universités, aux organismes de

recherche ainsi qu ' aux chercheurs, au respect strict de l'utilisation
du français pour la publication de leurs articles et des congrès
scientifiques organisés dans les pays francophones.

Expropriation (enquêtes publiques).

1897 . — 31 août 1981 . — M. Jean Narquin demande à M . le Pre-
mier ministre-de bien vouloir lui faire connaitre si des dispositions
existent faisant obligation à l 'autorité qui lance une enquête d'uti-

lité publique de veiller à ce qu ' un ouvrage d'intérêt général devant
être réalisé par tronçons porte soit en plan, soit dans un texte
de présentation, l'indication de l'amorce du tronçon suivant . Il

lui demande si des instructions ont été diffusées dans ce sens
dans les services concernés et s'il est d ' usage, même en l'absence

de textes précis et impératifs, que ce principe d'information du
public soit prescrit, car il répond à une nécessité évidente.

Départements et territoires d 'outre-mer

(Martinique : produits agricoles et alimentaires).

1898 . — 31 août 1981 . — M . Camille Petit appelle l ' attention

de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation (Départements et territoires d'outre-mer), sur les inquié-

tudes des employés de l ' usine sucrière du Gallion, à Trinité (Mar-
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unique, et de la distillerie des rhums a•dri .eles à tiaintr•-llsrie
eepriiuee, par leurs cupules d entreprise aux peuvnir ; publies et
eus chus . Ces organi s ation, de salariés font état de l'annonce
par leur direction de la suppression d'emplois: pouvant intervenir
du fait de la décision du conseil général de la Vanini lue de
domicilier à l'usine de f . .u'einty 'Lamentin' les activités sucrières
et rhumicres de la s rci,'le d ' ecouonue mixte dont la création a
été dé .•idée ri•cenuueet . Il lui demande quelle.; dispositions surent
prises pour prute :ms Lis emplois directs et in lirevts, indusltiels
et agriu de,, qui font vivre i,tucllement de Ire, nonrbreu-ses familles
de toute la région Nord-Atlantique du département.

Flemme 'borins : F'

	

r, te -(nrutr 1,

1899 . — al aoéu 1b3l - M . Roland Vuillaume appelle l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le proidsme
financier que item le ion u,etlement en l',i ;i2 des rets (relevage.
Les pruluvii'ur, de jeune, bovins de la région de Franche-Comté
sont tri•, in .tuiels qu :url aux propositions du ministere du budget
de diminuer pour 1982 jusqu'à un niveau de 92 p . 100 du . prix
d 'oriental',,n le prix de r terénve de, cont r ats jeunes bovins et
bovins maitros . Une d'nrinuti .n du pourcentage du prix d'oru•n-
talion re yicnt à re ueltre en cause de )tete la garantie de prix
et met en péril ta surie de nombreuses expto'.tations . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaal 'e .sa position à l'égard du pru-
blentc évoqué.

Bi leux et prurt' ts tir 1 ' 6nrlugerre iciepl(i i et ectiritr'

	

Deubsl.

1900. — :11 aoàt 1981 . — M. Roland Vuillaume expose à M. le
ministre de l'industrie que le chômage s'accentue gravement dans
le dépa ;ernent du Doubs, notamment dan, le secteur de l ' industrie
hurlcgere . .\pre, la fermeture tries récente de plusieurs P .M .I.
et P . M . E. spé_iali .ées, des sociétés importantes éprouvent à leur
tour des difficulté, croissantes, également inquiétantes pour de
nombreuse, entreprises soue-traitantes . Les problèmes qui se posent
à elles sont tout particulivrement dus à une concurrence étran-
gére, non européenne, principalement asiatique, dont les condi-
tiens de production rendent vains tous les efforts accomplis dans
le domaine de la compétitivité et contre laquelle la C . E. E . se
trouve totalement 20',arioce . Il lui demande' quelles mesures compte
prendre te Gouvernement pour aider l'industrie horlogère à sur-
monter la cm se, mesures d ' autant plus urgentes qu'elles condi-
tionnent l'emploi de pré, de 7000 personnes dans le département
du Doubs.

Tourisme et loisirs 'établissements d'Hébergement!,

1901 . -- 31 août 1931 . — M . Roland Vuillaume demande à M. lei
ministre du temps libre quelles sont les mesures qui pourront
être proposées pour que, dans le cadre du plan intérimaire de
deux ans, le tourisme social et familial, et plus spécialement les
maisons familiales de vacances, obtienne les aides à l'investis-
sement nécessaires à la création de lits nouveaux . Actuellement
pour les seuls projets d'associations adhérentes à la fédération
des maison, familiale, de vacances 45 millions de francs de
demandes de subvention d'équipement sont en attente . L' engage-
ment rapide de, 100 millions de francs de travaux que représentent
ces demandes permettrait de soutenir l ' activité de l ' industrie du
bàtiment . La réalisation de ces projets constituerait un apport
sensible en lits sociaux à l'usage des familles nombreuses ou à
revenu modeste . Il lui demande de bien vouloir lui faire c oni .aitre
les propositions envisagées afin que le t ourisme social soit Intégré
dans les actions prioritaires en faveur dee fam it ic .s tant au niveau
de l'aide à l ' investissement qu ' à celui des aides au fonctionnement
Iché,tues vacances, création de nouveaux Fon,ie-p, prise en charge
du coût de l ' action socio-éducative des centres familiaux de vacances,
etc.) .

.4ntorrr p brles et cycles ieraplei et uctieité).

1902 . — 31 août 1981 — M. Roland Vuillaume rappelle à M. le
ministre de l'industrie que l'industrie française du cycle rencontre
actm i l ic'nttnt reclles dit ticwtes lace à la cuti curre, :ce elrangère,
dont la peuelra .hm TiU' le marelle intilirur menace greveinent
l'emploi clans les P. 31 . E. et P .M .I . du cycle et du motocycle et
fait craindre meure p our la survie de celles-ci. il lui demande
a ce propos les raisons pour lesquelles la t{egie nationale Itenault
contribue, sous la marque commerciale Renault Gitane, au finance-
ment d ' une équipe cycliste professionnelle servant de support publi-
citaire à des marques d'équipement ctrangeres tulles que San Marco
ou Cu nvpagn il o . Il souhaite connaitre, sur un plan général, les
dispositions qu'entend prendre le Gouterne .nent pour contrôler
l'entr ée ,m' le nlarcl:é fr ;ieçais d'i' uiperuents etrangers en pro-
venance de lauys ne taisant pas partie de la Conununaute euro-
péenne 'J,,oun, Taiean, Mexique, etc ..

Assurura•e ~deil!esse : reg,,,,,' des fmiciimmeires riens et militaires

I,0Gtlytle cu )trope (rus; rcrruitrs~.

1903 . — 31 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, lei.
doléances des retraites de la police qui réclament : l'améliurat) a
de leur pouvoir d'achat avec comme corollaire la révision de l'indice
servant au calcul (le la hausse du coût de la vie ; la remise en
ordre des rcunmératious dans la fonction publique et clans l ' attente
le versement d ' un acompte mensuel dc' 400 francs soumis à retenue
pour pension ; l'intégration dans les deux années à venir de
l'indemnité de residence ; le bénéfice pour tous les retraités des
dispostious du code des pensions de 1964, qu ' elle qu'ait été la
date de leur mise à la retraite ; la prise en compte pour le
calcul de la retraite de l'indemnité dite de • sujétions spéciales n;

la parite indiciaire intégrale avec les fonclionnaires actifs exerçant
des fonctions équivalentes, comportant les mêmes responsabilités,
y ccuôpris dans les échelons et classes exceptionnels ; clans le cadre
de la parite a rmée-police : le bénéfice intégral, pour tous les
retraités disposant de rani ienneté requise, des nouveaux grades
et échelons crois . tin relccement fndiriaire pour l ' ensemble des
catégories et le maintien intégral des anciennes paritus ; le béné-
fice pour tous les retraités, et sans aucune discrimination, des
bonifications d'annuités prévues par la loi du 8 avril 1957 ; en
matiére de fiscalité, la tranche d'abattement par part familiale
portee au niv eau du S .M.I.C. Il lui demande les mesures qu' il
entend prendre afin de répondre à ces différentes demandes.

Ilaudicnpés allocations et ressources).

1904 . — 31 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le degré d ' inva-
lidité généralement reconnu aux malentendants . Renseignements
pris auprès de médecins-spécialistes du Haut-Rhin, une personne
atteinte de surdité totale ne se verrait reconnu qu'un taux d'inva-
lidité d ' un maximal de 70 p . 100. Le bénéfice de l'aide aux
adultes handicapés ou de l 'allocation compensatrice ou encore l'assis-
tance à la tierce personne ne peuvent intervenir que si le degré
d'invalidité d'une personne est égal ou supérieur à 80 p . 100.
Cette disposition réglementaire excluant d 'emblée l 'ensemble des
malentendants, il lui demande les mesures qu ' elle entend prendre,
et notamment si elle autorisera les Cotorep de réviser à la
hausse le degré d 'invalidité reconnu aux personnes frappées de
totale surdité, qu'un taux de 80 p . 100 leur soit reconnu au
minimum et que les pertes de salaires ou d'emploi consécutives
au handicap puissent être compens .es.

Prestations familiales (conditions d 'attribution).

1905 . — 31 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale la situation des contribuables
accédant a la propriété, et qui, lors de l'établissement de la décla-
ration de leurs revenus, ont la possibilité de déduire les intérêts
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des prêts dans les limites prévues . Il lui demande s'il ne serait

pas possible de procéder de mémo pour la détermination du revenu
net pris en compte pour l'obtention des différentes prestations
par les caisses d'allocations familiales.

Assurance vieillesse : régirne général (pensions de réversion).

1906 . — 31 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn demande à M . le

ministre de la santé s'il n'estime pas souhaitable que la pension des
veuves du régime général de sécurité sociale soit attribuée sans
condition d'âge et d' invalidité, comme c'est le cas dans les régimes
spéciaux, ou que le plafond de la pension de veuve ,oit à tout le
moins équivalente au minimum vieillesse pour une personne seule.
Il lui demande également s'il entend, dans un proche avenir, faire
bénéficier les veuves du régime général qui n'ont pas acquis de
droits personnels, parce qu'elles se sont consacrées à leur foyer ou
à leurs enfants, d'une pension de rétorsion égale à 60 p . 100 de
celle du mari, comme c'est le cas clans différents pays de la C .E .E.
comme la 11 . F . A.

Impôt sur le revenu (abutteine(ts spéciaux).

1907. — 31 soit ; 1981 . — M . Pierre Weisenhorn demande à M . le

ministre délégué, chargé du budget, s'il t ' estirne pas opportun
d'augmenter le plafond de revenus en des ous duquel les contri-
buables invalides peuvent obtenir, en matière d'impôt sur le revenu,
l'abattement spécial existant en leur faveu mesure imposée par
l'augmentation constante des prix et des charges diverses que
subissent les contribuables, notamment les invalides.

Conununes (personnel).

1908 . — 3l août 1981 . -- M. Pierre Weisenhorn expose a M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,

une série d'ar r êtés de son département ministériel du 15 novem-
bre 1978 tendant à réforrne : la structure des cadres administratifs
des personnels communaux, supprimant les perspectives de carrière
de rédacteur communal . ll lui demande que soient apporté, des
aménagements de l ' arrêté précité, dans l'article 16 notamment, qui
met fin à toute promotion le rédactemi principal dans l'emploi
de chef de bure,'u . II souhaite donc que soit donnée à tous les
rédacteurs en fonctions à la dt"e du 15 novembre 1978 ia possibilité
d'acceder au grade d'extinct t in de chef de bureau des rédacteurs
en fonctions au 15 novembre .978 ou nommés suivant les dispositions
antérieures à l'arrêté de cette date avec possibilité d'intégration
au grade d'attaché.

Etrangcra (Pelonaisl.

1909. — 3l anitt 1981 . — M. Pierre Weisenhorn attire l'attention
du M. le ministre des relations extérieures sur le problème des
indemnisations des ressortissants polonais et les Français d')rigine
polonaise de l ' Est départements d'Alsace-Lorr aine qui a .tendent
depuis la Libération d'être indemnisés pour la taxe spéciale quo
leur imposait le régime nazi durant toute la durée de l 'Occupation.
La situation de cette population était alo r s la suivante : lots les
ressortissants polonais travaillant dans les départements de l ' Est
de la France, et qui refusaient le titre de nationalité , . Deutsch-
Pole étaient du fait même sanctionnés dans leur salaire sous la
forme d'une retentie de 15 p . 100 du traitement brut . Il lui demande
quelles démarches il entend entreprendre afin d ' obtenir une répa-
ration pour les spoliés encore vivants ou, à défaut, pour leur conjoint
survivant, réparation qui soit à la fois morale par la reconnaissance
d'une violation du droit des gens en les forçant à changer de
nationalité, mais également réparation pécuniaire pour indemniser
cette catégorie de Français du préjudice subi du fait de l'occupant
nazi .

Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux).

1910 . -- 31 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn appelle l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la réponse faite
par son prédécesseur à sa question écrite n" 31606 J . O ., Débats
A . N ., Questions du 2 juin 19801 . Il lui fait observer que les éléments
contenus dans la réponse en cause permettent aux parieurs de
justifier de leurs gains obtenus sur les paris des courses de chevaux.
Il lui oemande, atin de compléter la réponse susvisée, s'il n ' entend
pas autoriser, comme c'est le cas dans d'autres jeux de hasard,
l'inscription, certes facultative, du nom du parieur sur les tickets
de jeu .

Animaux (naturalisation).

1911 . — 31 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement sur les difficultés éprouvées
par les taxidermistes à exercer leur profession en toute légalité.
La réglementation applicable interdit en effet sur tout le territoire
national non seulement la destruction, la mutilation et la capture
des oiseaux énumérés, ce qui est tout à fa . . normal, mais aussi la
naturalisation de ces oiseaux (même s'ils ont été trouvés morts).
Il en résulte pour les professionnels concernés la quasi-impossibilité
dz poursuivre leurs activités sans encourir les amendes extrêmement
élevées que prévoit la loi du 10 juillet 1976 . L'annulation par le
Conseil d'Etat de l'arrêté du 24 avril 1979 fixant la liste des oiseaux
protégés permettait d ' espérer que ce problème allait trouver sa
solution dans le cadre des textes appelés à le rei .tplacer . La nou-
velle réglementation 'arrêtés du 17 avril 1981 publiés au d . O . N . C.
des 18 et 19 mai r ne tient aucun compte des observations faites
par l'assemblée permane,tte des chambres de métiers . Il lui demande
en conséquence les mesures qu'il entend prendre afin que soit
autorisée la naturalisation des animaux quels qu ' ils soient, dont la
muet accidentelle ne fait aucun doute.

Chômage : indemnisation (cotisations).

1912. — 31 août 1981 . — M. Henri Bayard demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale de bien vouloir lui faire connaitre
son sentiment sur certaines propositions relatives à la mise en
place de nouvelles ressources destinées à alimenter les fonds néces-
saires à venir en aide aux travailleurs privés d'emploi Parmi ces
propositions figurerait h. cotisation des salariés de la fonction
publique .

Voirie (autoroutes).

1913. — 31 août 1981 . — M. Henri Bayard demande à M. I.
ministre d'Etat, ministre des transports, de bien vouloir lui faire
le point sur la situation du projet de l 'autoroute B 71 et particu-
lièrement du tronçon Andrézieux—Chabreloche . Ce tronçon comporte
un échangeur à Montbrison qui ne saurait être repoussé en raison
de l'intérêt qu'il présente pour cette partie du département de
la Loire . A l'appui de cette affirmation il rappelle que le conseil
général a révu sa participation financière . L'E. P. R . Rhône-Alpes a
également été saisi pour la part qui le concerne . La décision res-
tante concernant la participation de l'Etat, il importe donc qu 'elle
soit connue afin de lever les doutes qui se manifestent encore sur
cet investissement dont l ' échéancier avait pourtant été publié par
le Gouvernement précédent.

Lait et produits laitiers (lait).

1914. — 3i août 1981 . — M . Henri Bayard demande à Mine le
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les modalités
d ' instauration et de fonctionnement d' un office du lait, cette créa-
tion résultant de récentes informations . Le problème du lait étant
d ' une actualité toute p articulière, il lui demande également de
préciser la situation actuelle du fonds de coresponsabilité, à la
suite des discussions avec la commission européenne .
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Postes et téléconimun,cations uéléphonel .

	

Politique extérieure (Nigéria(.

1915. — 31 août 1981 . — M. Henri Bayard demande à M. le ministre
des P. T. T. si, à l'occasion de la prochaine distribution 19,31 des
annuaires téléphoniques, il entend développer, voire étendre, a
l 'ensemble des bureaux, la recupérat ton des annuaires périmés.

Urbanisme (permis de construire).

1916. — 31 août 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
expose à M . le ministre de l'urbanisme et du logement que desor-
mais les permis de construire sont valables deux ans . Ce qui est
une initiative heureuse . Il lui demande de lui indiquer : 1" ce qu'il
en est de la validité du C . U . (certificat d'urbanisme, et 2" si cette
règle s 'applique aux permis de construire déja déposés ou unique
ment à ceux qui le seront dans l'avenir.

Habillement, cuirs et iextiles (commerce ertérieurl.

1917 . — 31 août 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M. le ministre du cornme, ce extérieur quelles mesures
il compte prendre effectivement visant à ralentir !es importations
des produits textiles en provenance des pays tiers.

Entreprises (chefs d'entreprise,.

1918 . — 31 août 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l'industrie que le Président de la Répu-
blique, lors du conseil des ministres du 19 août, a insisté sur la
nécessité d ' associer les chefs d ' entreprise à l ' effort national de
création d ' emplois. Il lui demande de lui préciser sous quelle forme
pourrait se traduire cette association assurément fort nécessaire

Circulation routière (circulation urbeinel.

1919 . — 31 août 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre d'Etat, ministre des transports, que sous
l 'encien Gouvernement, partisans et adversaires de l'usage du
« code u la nuit en ville s 'étaient affrontés . Cette différence de
doctrine avait abouti, au niveau gouvernemental, à un essai provi-
soire . Il lui demande quelle est la position du nouveau Gouverne-
ment en ce domaine.

Handicapés (politique en faveur des hanrrlicapésl.

1920. — 31 août 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre d'Etat, ministre des transports, oit en
est le problème des transports par S .N .C .F. des handicapés
moteurs se déplaçant en fauteuils roulants- Il lui pose à ce sujet
deux questions : 1" la S .N .C .F . équipe-t-elle des trains aptes à
recevoir ces fauteuils ; 2" ne pourrait-elle pas fixer le montant
de ces transports par rapport à l'allocation allouée à cette fin
par la sécurité sociale

Enseignement (politique de l ' éducation).

1921 . — 31 août 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
expose à M . le ministre de l 'éducation nationale que, selon cer-
taines informations, il y aurait entre 3 et 5 p . 100 de la population
ouest allemande à ne savoir ni lire ni écrire . Ii lui demande si des
statistiques existent donnant la proportion d' illettrés en France .

1922. — 31 août 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M. le ministre des relations extérieures de lui indiquer
à combien s'èleve l'enveloppe culturelle affectée au Nigeria, et si
cette somme correspond à l'importance de la population nigérienne
comparée aux enveloppes attribuées à d'autres pays analogue,.

Arrhes et munitions (commerce extérieur) .

1923 . -- 31 août 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M. le ministre de la défense si le nouveau fusil dont
l'armée française commence à étre dotée, le 5,56 min F l Farnas
surnommé le Clairon, fera l'objet d'exportation.

Ernplui et activité ,politique de l'emploi : Pays de la Loire).

1924. — 31 août 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le Premier ministre que la région des Pays de la
Luire a vu la situation de l'emploi continuer à se détériorer durant
le mois de juillet . Si ont tient compte des variations saisonnières,
il y avait fin juillet 101 753 demandes d 'emploi non satisfaites.
Le cap des 100 000 est franchi pour la première fois en C . V .S.
(en chiffre brut il atteint 96000( . L 'aggravation du chômage est
donc de :33,8 p . 100 par rapport à juillet 1980. Dans la région,
c'est le Maine-et-Loire, avec plus 57 p . 100 depuis un an, et la
Vendée avec plus 45,8 p . 100 qui connaissent la plus forte progres-
sion du nombre des chômeurs . La Sarthe, avec plus '38,7 p . 100, et
la Mayenne, avec plus 36 p . 100, sont aussi défavorablement situés.
La Loire-Atlantique, avec 19,3 p. 100, supporte, en valeur absolue,
le plus fort poids avec 40 000 demandeurs d'emploi . Notons que
c'est l'arrivée des jeunes sur le marché du travail qui est cause
de ces données catastrophiques . Sur les 15 000 nouveaux deman-
deurs d ' emploi enregistrés en juillet, 10 000 sont des jeunes . Il tient
à attirer son 'ttention sur la gravité de c e tte situation et lui
demande s'il ,.uvisagernit des mesures ponctuelles pour la région
des Pays de la Loire.

Service national (report d'incorporation).

1925 . — 31 août 1981 . — M. Francisque Perrut attire l 'attention
de M. le ministre de la défense sur les conditions défavorables
dans lesquelles se trouvent les étudiants en pharmacie pour l ' accom-
plissement de leurs obligations légales au service national . En effet,
le report spécial d'incorporation étant limite pour eux à vingt-cinq
ans, ils sont la plupart du temps obligés d ' interrompre le cours de
leur s études, pour douze ou seine mois, et cette interruption est
trés préjudiciable aux intéressés . Il lui demande s 'il n 'est pas sou-
haitable de faire étendre à cette catégorie d ' étudiants le bénéfice
du repori d'incorporation jusqu'à vin ;(-sept ans, au infime titre
que pour les étudiants en médecine ou vétérinaires.

Radiodiffusion et télérisi iit (redevance).

1926 . — 31 août 1981 . — M. Michel Barnier expose à M.1, -ministre
délégué chargé du budget qu'une demande d ' exonération de la
redevance de télevision a été refusée à une téléspectatrice, au motif
que les ressources déclarées dépassent le plafond prévu . Or, parmi
ces ressources figure une pension de veuve de guerre, dont le
caractère de non-imposition n 'est pas, de ce faii, respecté . II lui
demande s'il ne lui parait pas de stricte équité qu'une telle pension
ne soit pas prise en compte dans les revenus permettant d ' ouvrir
droit à l ' exonération de la redevance de télévision .
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homme peut détennre sus droits et ses interdis par l'action syndi-
cale et adhérer aux .\ eiieat, rie ma choix ci nm+.0 Tout tr'rcail-
Icur participe, par Vint :rnu'diaire de ses di•I(gw's . a la drlenninarion
collective des cond,lion, ,le travail ainsi qu'a la gestion des entre .
prime, En fait, celte participation est réduite aux organisations
syndicales représentatives qui clonent répondre à de, critères fixes
par l'article L . 1332 du code du travail . Ain,i l'article L . l :,lt l
du vide du travail précuit que la commmis s ion supérieure des
cunventiens collectives comprend des représentants des sslariés,
ri'pvlis par voie réglementaire entre les organisations syndicales

les plu, représentative, . [ .'article 136-3 du même code précise que

les représentants des salariés sont au nombre de treize : six nommés
sur proposition de la C . G . 'I' .. quatre sur proposition de la C.E.D . T .,
quatre sur proposition de la C.G.T. -F O ., un par la C .G.C. il un
par la C . F T . C . Il lui expose à cet égard que la Confédération
nationale dis salaries de France, qui est co etiluée par différentes
fe :lérations nationales, dont trois regroupen t des chauffeurs rou-
tier .;, ne bénéficie ni des droits, ni des moyens d'existence con s entis
aux autres confédérations, bien qu'elle rassemble authentiquement
une très grande partie des salariés des tram-ports . Cette cmnfédé-

rnlion ne peut donc r 'er dans les cnmmissiuns paritaires, ou sont
eieberees les contention .; collectives du travail, ni à la eemues-ion

supérieure des contentions collectives . S ',tppoant sur lis termes
du préambule à la Constitution précédemment rappelés, il lui

demande que la Confédération ntion :de ries salariés de France
soit reconnue comme urbanisation syndicale représentative• avec
tous les droits qui s' y re ;l',v'n'nt ei : mime en ou'•-c bénéficier de
l'aide financière de l'Elat pour son centre social c e syndical.

Décorations i med,title d ' honneur enrnnuntale et (lépartementule).

1932. — 31 août 1981 . – M. Henri de Gastines demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, s'il
ne lui apparait pas légitime, contrairement à son prédécesseur
qu'il avait déjà interrogé voici quelques mois sur ce sujet, de
faire bénéficie' les membres des bureaux d'aide sociale de l'attri-
bution de la médaille d ' honneur départementale et communale . Le
décret du 7 juir 1945 prévoit que cette décoration, est destinée à
récompenser les services rendus par les agents des collectivités
locales et les titulaires de mandats électifs départementaux et
communaux . Or, s ' il est exact que les personnels des bureaux d ' aide
sociale ne sont pas des élus et ne peuvent pas non plus être consi-
dérés comme des agents communaux puisqu'ils sont rémunérés sur
le budget de l 'établissement public communal qui les empioie, il
n ' en demeure pas moins que le statut du personnel communal leur
est appliqué entièrement en vertu de l 'article I .. 411-5 du code des
communes . II est donc tout à fait anormal que ces personnels, dont
la fonction exige d'importantes qualités de dévouement, d ' assi-
duité, de désintéressement et d'équité, ne puissent prétendre à
l'obtention de la même distinction honorifique que leurs collègues
de la mairie .

Electricité et gaz centrales de l'F . D . F .1.

1933 . — 31 août 1981 . — M. Roland Vuillaume appelle l ' attention
de M. le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur les graves consé-
quences qu ' entraîne, pour l 'emploi, le décision de suspension des
travaux relatifs aux centrales nucléaires . La suppression décidée
de la centrale de Plogoff et la suspension envisagée des travaux
engagés sur cinq autres sites se traduiront, pour le génie civil,
par la perte de 6900 emplois pendant sept années, dans des entre-
prises locales et régionales, pour lesquelles ces travaux constituent
l ' essentiel de leurs carnets de commandes. Par ailleurs, de telles
mesures sont appelées à avoir, à terme, une incidence fàcheuse sur
les références dont peut faire état l 'entreprise française sans le
domaine de la construction des centrales nucléaires, incidence qui
ne manquera pas d ' avoir des effets particulièrement dommageables
pour la poursuite de l ' effort de réalisations similaires à l'étranger.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre l 'action que le
Gouvernement entend mener pour sauvegarder l'outil de travail
dans un secteur d'activité très vulnérable et éviter l'aggravation
du chômage dans les différentes professions concernées .

	

'
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1927 . — 31 août id81 . — M. Michel Barnier rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale ,po' l'allocation rte parent isolé

peut étre accordée à tome persan, . :'suncnd veule la charge d'un
enfant et dont les ressources se situent en dessous d'un eertain
seuil . Cette prestation est servie par la eii=se dl,llo'-ations fami-
liales . Par ailleurs, la loi ri- du 17 juill et 193o a institue une
assurance vtuva'te, laquelle cet linui lée par la cal-se nationale
d 'assurance vieillesse, qui utilise pour ce faire les services des
caisses régionales d'assurance maladie . Une veuve, qui peut faire
état de très faibles ressources, peut prétendre à l'une et à l'autre
de ces prestations . Or, la caisse d'allocations familiales est tenue
de connaitre le montant de l'a'sur nce veuvage pour déterminer
le droit à l'allocation de parent isolé . Celle pro .édure peut enduire
la veuve concernée à devoir attiidre plusieurs semaines, voire plu-
sieurs mois, c'est-à-dire jusqu'à ce que la caisse d'allocations fami-
liales ait connaissance de ses droits à l'amurante veuvage, droits
déterminés par la caisse régionale d'assurance die, administrati-
vement lointaine des bévtéfic-i .rires et devant faire face à de nom-
breuses et autres sujétions . Il lui demande s'il ne lui parait pas
particulièrement opportun de revoir les réales d'attribution de
l'assurance veuvage, laquelle gagne rait, en to ute louique . à être
liquidée par les caisses rl'allncations familiales, au mémo titre que
l 'allocation de paient isolé, en raison de leur interdépendance.

Politique extérieure (Tehadl.

1928 . — 31 août 1981 . — M . Michel Debré demande à M. le ministre
des relations extérieures s'il cet e>act que certaines puissances
étrangerc's au Tchad ont établi des bases ni ilitaires dans ee pays:
s'il est possible de connaitre leur importance et l'objestit que
recherchent ces puissances ; enfin quelle est la politique de la
France à l'égard du Tchad.

Polit i que extérieure (Afrique).

1929. — 31 août 1981 . — M . Michel Debré demande à M. le ministre
délégué, chargé de la coopération et du développement, s ' il compte
remettre en cause les accords ou soi-disant tels qui, sous prétexte
d'établir des zones d'influence ou d ' action en Afrique entre différents
pays industrialises, ont abouti à prévoir une soumission des actions
médicales et sanitaires françaises en Afrique francophone à des
directives étrangères . voire à des intéréts étrangers ; dans la néga-
tive, pourquoi ; dans l 'affirmative, comment.

Comrrnutantés européennes )politique agricole commune).

1930 . — 31 août 1981 . — M . Michel Debré demande à Mme le
ministre de l'agriculture s ' il a été fait observer aux responsables
de la Communauté économique européenne que la crise viticole
en France serait assurément moindre si, à la suite du règlement
viticole de 1970, lesdits responsables s ' étaient concertés avec les
autorités italiennes ; veiller à l'application de la carte viticole et
refuser l'extension du vignoble ; dans la négative, pourquoi ce
silence ; dans l'affirmative, quelle réponse de la Commission écono-
mique européenne.

Syndicats professionnels

(Confédération nationale des salariés de France).

1931 . — 31 août 1981 . — M. Henri de Gastines ra p pelle à M . le
ministre du travail que le préambule à la Constitution du 27 octo-
bre 1946 reprise par celle du 4 octobre 1958 dispose que : . Tout



31 Août 1981

	

ASSEMIRLEE NATIONALE

Banques et etublisscrnents firtunciers ~( ' n u it rn uhtcl ~.

1934 . — 31 août 1981 . -- M. Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les consequences de
l'article (i de la derniiv-e loi de finance, rectificative instituant
un prelévement exceptionnel sur les hanques. ( ' e prélévennent frappe
notamment les caisses de crédit mutuel, alors qu'y échappent les
caisses d ' épargne . Il ., 'applique en effet au taus de 2 p . 1000 du

montant .noyen en 1980 des comptes ordinaires créditeurs et des
comptes -tir lit relie Cette nouvelle charge représente un impôt
supplémentaire sur les livret : des petits épargnants et pénalise
lourdement les petite, caisses, en milieu rural, pour lesquelles cet
impôt représente la moitié de l'excédent annuel . Pour les banques
soumise, à l'impét :tir les sociétés au taux de 50 p 11)9, le prélè-
vement exceptionnel c . plafonné à _t p , lut du bc ifice imposable
de l'exercice 198tc Les caisses locale, de crédit mutuel, étant sou-
mise ., à un rée: une particulier de t'impirt sur les sociétés, ne
peuvent bénéficier rte ce plafonnement . En second lieu, l'assiette
même du prélèvement ne tient pas compte de, différences considé-
rable, de structures et de coût des depCts entre les différents
établissements bancaires . En effet, pour le Crédit mutuel, ce sont
811 a 95 p 100 du total de, dépôts qui rentrent dans l'assiette, alors
que pour les banques de droit commun, celle-ci ne représente que
41) à 5C p. 101) dm ressource, collectées . Au surplus, les proportions
de dépit : non remunérés et de dépôts rémunérés sont ins entées
par rapport aux autre ; banques. Ainsi l'assimilation pure et simple
du ('redit mutuel aux établissements bancaires est une anomalie
fondamentale, puisque son activité est spécifique, plus proche en
la matière de celle des caisses d'épargne qui, elles, ne sont pas
soumises au prélèveraient . Selon l'exposé des motifs du projet de
loi, le prélèvement exceptionnel doit avoir licier objet de repren-
dre au bénéfice du Trésor une partie des bénéfices excep-
tionnels réalisés par les banque, en 1981) . Cet excédent de bénéfice
a en gémirai deux origines : d'une part, les dépôts à vue ne sont pas
rémunérés ; d'autre part, le taux d'intérêt servi aux comptes sur
livrets n ' a pas évolué de façon parallèle à celui rémunérant les
prêts concédés par les banques s . Or, s'il est incontestable que la
plupart des banques ont réajusté leur taux d'intérêts débiteur en
fonction de la hausse du nmarché, il :n'en a rien été en ce qui
concerne le Crédit mutuel, pour lequel on ne peut donc parler
de . bénéfice exceptionnel a et on ne voit donc pas sur quel fon-
dement on peut en prendre une partie au profit du Trésor . Il lui

demande donc la possibilité d'oi t enir, pour le Crédit mutuel, un
aménagement plus ju .,te du dispositif adapté en fonction de la
spécificité de ses .structures de dépôts et de la finalité mutualiste
de sa politique .
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l'article I'' de Pari-été ministériel pris en exécution de l'ar-
ticle R . 44 du code de la route ('es panneaux routiers étaient
pourtant conformes au modèle national et fabriqués par le fnur-
r.isseur agréé des services de t ' equipenient . Le refus apporté mit par-
ticulièrement severe car de nombreux panneaux signalent des
campings, des piscines . des magasins a grande surface, etc ., sans
qu'apparemment de tels jalonnements soient juges contraires au
code de la route . Il lui demande en conséquence s'il ne lui parait
pas opportun que la décision prise soit reconsidérée, s'agissant de
panneaux non publicitaires dont le but eet seulement d'indiquer la
présence d'une entreprise ayant à faire face a de sericuses diffi-
cultés économiques et qui éprouve le besoin normal de se situer.

Persnnues dgécs politique t n foreur des personnes âgées , .

1937 . -- :3l août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
personnes âgées vivant en milieu rural et ne disposant que de
ressources modestes qui éprouvent de réelles difficultés pour
acquérir, fora des adjudications, le bois de chauffage mies en vente
par les communes . Il lui demande ','il ne lui parait pas opportun
d'envisager, au profit des personnes du troisième tige dont le revenu
ne dépasse pas le minimum vieillesse, la mise à disposition gra-
tuite d'une certaine quantité de bois (deux ou trois stères par
exemple( par les communes disposant de ressources forestières.

Postes et t eléc'u nt rra nniratiuns ttélénutiq sel,

1 938. — 31 août 1981 . — M . Henry Delisle demande à M. le
ministre des P .T .T . de bien vouloir lui préciser de quelle façon
il entend associer les differentes parties concernées au suivi des
expériences de Vidéotex qui se déroulent actuellement en France
et s'il entend coordonne l 'action des ser vices administratifs qui
participent à ces expériences.

Poste : et télée,oeu nniratioes délcn+atigttel.

Cununerre extérieur ( régli'u 'tu(ntiurt des eebengesi.

1935. — :31 août 1981, - M . Pierre Weisenhorn rappelle à m . le
ministre de l'économie et des finances qu'au .: termes du décret
n'81-626 du 21 mai 1981 les exportations fac'urèes en devises,
expédiées à compter du l' niai 1981, et dont la valeur dépasse
50000 francs, doivent taire l'objet d'une cession de devises dans
un délai maximal d 'un mois . Selon la circulaire du Premier ministre
en date du 21 niai 1981, le montant de 50000 francs s'entend par
expédition . Or de nombreuses sociétés procèdent à des envois
groupés, ce qui a pour conséquence qu ' une seule déclaration d 'ex-
portation peut inclure des envois destinés à plusieurs clients, ces
en ois pris séparément étant chacun d'une valeur inférieure à
50 000 francs et, bien entendu . faisant l'objet cl os factures a de,

clients n'ayant entr e eux aucun lien juridique . La position de l'ad-
ministration est qu'il convient de prendre le terme

	

expédition
dan, son sens le plu, strict, c'est-a-dire couvrant la valeur de
l'ensemble de cette expédition . Il lui demande si cette interpréta-
tion ne lui parait pas non conforme a l'esprit des dispositions du
décret précité qui sennbtent, au contraire, concerner chacune des
facture ; et non le montant global de l'envoi groupé.

Cireslatutt routière 'réglementation).

1936 . — 31 août 1981 . -- M. Pierre Weisenhorn expose à M . le
ministre de l'urbanisme et du logeiment glue l'interdiction -.. etc faite

à une entreprise de présignaliser ses bâtiments d'usine au moyen
de panneaux routiers, en exécution des dispositions de l' article 15

de l ' instruction ministérielle du 22 octobre 1963 prévue par

1939. — :;I août 1981 . — M . Henry Delisle demande à M . le
ministre des P.T .T . quelle suite il entend donner à la commission
du suivi des expériences télématiques destinées au public créée
en 1980 dont les travaux lui ont été présentés dans un premier
rappor t .

Transports routiers (emploi et oc•tiritc 1.

1940 . — 31 août 1981 . -- M . Henry Delisle attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les difficultés
que rencontrent les entreprises de tr'anspor 'ts routiers de marchan-
dises . D'une manière générale, il rappelle que la récession écono-
ntictue a entt'ainé une diminution croissante du trafic alors que
les charges fixes, gas-oil ci matériel roulant n'ont celé d 'augmenter.
Il souligne que cette situation se trouve aggravée par l'allongement
des délais de règlement, en général à quatre-vingt-dix jours, par
la suppression des découverts bancaires, par l'augmentation des
taux d'escompte, par le sabordage des prix du fait des grosses
entreprises de transports . Il s'étonne que la Codefi, organisme d ' aide

aux P. M E., accor de des crédits aux entreprises industrielles et
conunerciaies en difficulté, à l ' exclu .eion des transporteurs considérés

comme des prestataires de services . 11 lui demande quelles mesures
il compte prendre pour faire cesser ou atténue, ces différents
handicaps qui pénalisent les entreprises, petites et moyennes, de

transport routie r.
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Etrangers,Algériens).

1941 . — 31 aodt 1981 . — M . Michel Barnier appelle l ' attention de

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur les modalités d'attribution du supplément familial aux agents
communaux d'exécution recrutée en application de l'arrété minis-
tériel du 12 aout 197 .1 -eboueure, égouttiers, fossoyeurs, ouvriers

d'entretien de la voie publique, . Ce, agents qui ne possèdent pas
la nationalité française bénéficient d'une échelle indiciaire propre
leur permettant de gravir six échelons en dix ans, sans toutefois
être titularises . Les travailleurs algériens résidant en France bére-
ficient des allocations familiales pour leurs enfants, qu'ils résident
en France ou non, dune la limite de quatre ,sous certaines condi-
tions de travail, . Dans la mesure où d'après la re dcnientation en
vigueur le supplément familial de traitement a le caractère de
complément de ce dernier et non point de s prestations familiales
il lui demande de lui taire connaître si une commune qui emploie
un agent algérien dans l'un des emplois énumérés dans l'arrêté
ministériel du 12 août 1974 est tenue de verser le supplément fami-
lial lorsque les enfants ne résident pas en I•'rance.

f^lits Leroux Mare professionnelle).

1942 . — 31 août 1981 . — M . Jean-Charles Cavaillé attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des
entrepreneurs de travaux agricoles au regard de la taxe profession-
nelle . Celle-ci est actuellement basée sur la valeur locative du
matériel agricole et de son logement . Cette base de calcul ne tient
nullement compte du curaacre saisonnier des travaux qu'ils accon] .

plissent et clone de l'utilisation annuelle de leur parc de matériel
onéreux et étendu car ils doivent répondre à une demande très
diversifiée et qui doit être satisfaite en un laps de temps extrême-
ment court à cause des conditions climatiques dont l'agriculture
est très dépendante . Sous l 'ancien régime de la patente, le caractère
saisonnier des trataux était pris en compte par la réduction de
5G p . 100 du droit fixe . Le mode d 'imposition qui leur est actuelle-
ment appliqué en matière de taxe professionnelle les conduit à
payer des montants disproportionnés par rapport à leur chiffre
d'affaires et à leur bénéfice . Cela risque de déboucher sur des
situations financières preoct-upantes dont les conséquences seront
la mise au chômage des ouvriers et l ' arrôt de l ' achat de matériels
neufs . Devant cette situation, le législateur a pris des mesures

concernant i ' écritemeut et les remises gracieuses, mais celles-ci ne
peuvent constituer une véritable solution au problème posé . A l ' issue
d'une rencontre le 20 mars dernier entre les entrepreneurs et le
ministre du budget, celui-ci les informait que les services du ministère
attendaient le retour des dossiers des entreprises mises en stimu-
lation et que, dès le résultat connu dans un délai d ' environ trois
mois, il serait procédé à l 'examen des amendements susceptibles

d'être apportés à la taxe prolessionnelle avant qu'elle ne soit exami-
née par le Parlement . II lui demande, en conséquence, si les simu-
lations ont été effectivement réalisées et s ' il n'envisage pas d'accorder

aux ent repreneurs de travaux agricoles un dégrèvement du montant
de leur taise professionnelle basé sur la suppression de la valeur
locative du matériel agricole et de son logement en les assimilant
à l 'entreprise agricole, comme le prévoyait la note administrative
4-D-5-75 du I" juillet 1975, relative à l'amortissement dégressif.

Professions et actirités socin"es (assistants de seru•ice social).

1943 . — 31 août 1981 . — M . Serge Charles attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur le service social en entreprise . Le code
du travail énonce clans ses articles R . 250 et sumants que les entre-
prises de plus de 250 salariés sont tenues d 'organiser un service
social du travail . Mais, faute de décrets d'application, cette loi n 'a
jamais été suivie d 'effets . II lui demande si l'on ne pourrait envi , nger
de rendre obligatoire le service social en entreprise . Ainsi, les
assistants sociaux pourraient exercer leur profession dans un plus
grand nombre d 'établissements tout en étant reconnus officiellement
avec un statut . Il lui demande également si cette disposition ne
pourrait 'être étendue aux entreprises de plus de cinquante salariés
afin que le maximum de personnes puissent bénéficier d 'un service
social compétent et efficace .

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

1944 . — 31 août 1981 . — M. Pierre Gascher attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation d'un
contribuable séparé de son épouse dans l'attente d'un divorce mais
qui continue d'ass'.irer seul le remboursement des emprunts réalisés
pour le logement que sa conjointe reste seule à occuper . L'intéressé
ne peut déduire les intérêts de cet emprunt de sa déclaration de
revenus puisque l'administration ne reconnaît pas que la maison
qu'il n ' habite plus malgré lui est sa résidence principale . Il n ' est
pas possible par ailleurs, tant que le divorce n 'a pas été prononcé,
de procéder à la liquidation de la communauté . En conséquence,
l'intéressé s'estime victime d ' une injustice résultant d'une lacune
dans les textes . 11 lui demande de quelle manière il entend répondre
à cette préoccupation.

Econonuie : ministère (personnel).

1945. — 31 août 1981 . — M . Pierre Gascher attire l 'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des agents
huissiers du Trésor . Les intéressés font valoir que les indemnités
qui leur sont accordées ne correspondent plus aux frais réellement
engagés ni aux conditions actuelles au travail . Les agents ; uissiers
du Trésor réclament également un nouveau statut prévoyant leur
admission dans le cadre A des fonctionnaires . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre prochainement en faveur de cette caté-
gorie de fonctionnaires.

Police (police municipale).

1946. — 31 août 1981 . — M . Pierre Gascher attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur la situation des agents de police municipale . Les intéressés
souhaitent une réduction de la durée de carrière sans suppression
d'emploi et d'avancement . Ils souhaitent également un nouveau
modèle inviolable de carte de fonctions . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre prochainement en faveur de cette caté-
gorie de personnel.

Agriculture (coopératives, groupements et sociétés).

1947. — 31 août 1981 . — M. Pierre Gascher attire l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les graves difficultés rencon-
trées par les agriculteurs adhérents d ' un G .A .E . C . lorsque l ' une
des parties se retire . L 'exemple le plus caractéristique se présente
lors du départ en retraite de parents associés à leurs enfants . Ces
derniers se trouvent souvent dans la quasi-impossibilité de racheter
La part de capital ainsi libérée. Les plans de développement ne
sont prévus que pour des revenus bovins atteignant 60 p . 100 . Si
ce n'est pas le cas, l ' intéressé doit emprunter à des tau :- bancaires
courants, beaucoup trop élevés compte tenu du niveau élevé des
investissements et de la stagnation des prix agricoles . Il lui demande
les mesures nouvelles qu'elle envisage afin de remédier aux inconvé-
nients exposés.

Impôt sur les sociétés (contrôle et contentieu .,).

1948. — 31 août 1931 . — M. Pierre-Charles Krieg attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur un problème
qui intéresse un grand nombre de sociétés amenées à contester
une imposition soit à l ' amiable devant la direction des impôts, soit
sur le plan contentieux devant le tribunal administratif . Ces
sociétés doivent alors consigner les sommes ou fournir une caution
bancaire . Comme le règlement de ces litiges met toujours plu-
sieurs années pour se dénouer, le blocage des fonds ou la constitution
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d'une caution, les deux sur plusieurs années, constitue eue charge
assez lourde pour les intéressés . Dans le ras oit le contribuable
obtient gain de cause, il est évidemment exonéré du paiement des
sommes réclamées, niais il reste à su charge les frais qu'il a dit
supporter à raison des garanties fournies . L'administration ne
pourrait-elle envisager réparation dans le cas oit c'est à tort qu 'elle
a maintenu son imposition.

I r rbanisrne npermuis de construire).

1949. — 31 août 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralIsetlon, le cas de M . X . qui, après avoir obtenu un permis
de construire, a édifié sa maison . Postérieurement, sur assignation
d'une tierce personne, le permis de construire a été annulé par le
Conseil d 'Etat . Il en résulte des frais importants tant de procédure
que de démolition . Il lui demande dans quelle mesure la respon-
sabilité pécuna!re de la collectivité est engagée, soit celle de la
commune qui a délivré le permis de construire, soit plutôt celle de
l ' Etat, l 'administration de l 'environnement et du cadre de vie (Equi-
pement( avalisant les demandes s pour le préfet et par délégation s.

Médiateur (représentants départementaux).

1950. — 31 août 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de la justice que récemment a été créé dans
chaque département un correspondant de médiateur . il lui demande
de lui indiquer quelles sont les formalités de saisine de ce corres-
pondant : est-ce par l 'intermédiaire d'un parlementaire ou par saisine
directe .

Chômage : indemnisation (allocations).

1951 . — 31 août 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre du commerce et de l'artisanat que devant
le malaise économique actuel des mesures ont été prises pour aider
les victimes de cette situation, notamment l ' allocation spéciale
attribuée aux travailleurs licenciés pour un motif économique, et
son complément, l 'allocation de fin de droit. II lui demande s ' il
n 'envisagerait pas des mesures symétriques pour les artisans privés
de travail du fait de la conjoncture économique.

Impôts locaux 'impôts directs : Loire).

1952. — 31 août 1981 . — M . Paul Chomat attire l'attention de M . le
ministre délégué, chargé du budget, sur l 'avancement d ' un mois de
la date de mise en recouvrementt des impôts locaux à Saint-Etienne ;
fixée traditionnellement au 15 novembre, celle-ci a été avancée, cette
année, au 15 octobre . Cette décision pose de nombreux problèmes
aux familles stéphanoises et particulièrement à celles les plus
démunies qui doivent faire face, après leur retour de vacances,
aux frais qu'occasionne la rentrée scolaire . Le code général des
impôts prévoit que a la date de mise en recouvrement des rôles est
fixée par le préfet ou en cas de délégation de la formalité d ' homo-
logation par le directeur des services fiscaux d ' accord avec le tré-
sorier payeur général (article 1659) . Aujourd'hui, en l 'état actuel
de la législation, seul le préfet ou le directeur des services fiscaux,
en accord avec le trésorier payeur général, a pouvoir pour fixer la
date de recouvrement . Ces rigidités administratives sont préjudi-
ciables aux familles les plus modestes . C'est pourquoi il lui demande
quelles dispositions il compte prendre afin que la date de mise en
recouvrement des impôts locaux à Saint-Etienne soit ramenée au
15 novembre et quelles mesures le Gouvernement envisage de pren•
dre, notamment dans le sens d'une concertation entre les élus
communaux et les responsables des services centraux .

Armes et mendions (entreprises s iltnurs-rte-Sciccd.

1953 . — :11 août 1981 . — M. Guy Ducoloné attire l'atlention de
M . le ministre de la défense sur la situation de la soeiéle française
de munitions d'lssy-les- :Noulineaux . Cette société, mise en réclmment
judiciaire le 31 janvier 1980, a obtenu une autorisation du tribunal
de commerce pour continuer l'exploitation de l'établissement d'Issy-
les-Moulineaux sous le contrôle d'un administrateur provisoire
jusqu'en 1982 . Confrontée à mainte ; difficultés liées à l'éclatement
de l ' entreprise et à divers événements survenus en 1980, la S .F .M.
dépend, pour sa rentabilité et donc pour sa survie des commandes
de l'Etat qui assuraient presque 60 p . 100 de son chiffre d'affaires.
Plusieurs raisons concourent à la n é cessité de sauvegarder cet
établissement . En premier lien, il s'agit rte maintenir 420 emplois
directs et presque autant d 'emplois liés à la sous-traitance. Ensuite
il s'agit de préserver la fabrication nationale de certains produits
intéressant notre défense nationale . La S .F .M . peut en effet fournir
à l 'armée française divers types de cartouches dont les cartouches
Réekkes 5,56, les 5,56 à blanc et les 5,56 tir réduit ainsi que les
tubes porte-amorces pour obus de 20 . Outre les :besoins du marché
intérieur, la S .F M . peut également répondre aux appels du marché
extérieur . Les commandes d'Etat dans ces domaines pourront per-
mettre d 'assurer la survie de cet établissement . 11 lui demande
de bien vouloir prendre les mesures adéquates dans ce sens.

Armes et munitions (entreprises : Hauts-de-Seines.

1954. — 31 août 1981 . — M. Guy Ducoloné attire l 'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, sur
la situation de la Société française de munitions d'Issy-les-Moulineaux.
Cette société mise en règlement judiciaire le 31 janvier 1980 a obtenu
une autorisation du tribunal de commerce pour continuer l'exploi-
tation de l'établissement d'Issy-les-Moulineaux sous le contrôle d'un
administrateur provisoire jusqu'en 1982 . Confrontée à maintes diffi-
cultés fiées à l'éclatement de l'entreprise et à divers événements
survenus en 1980, la S .F .M . dépend, pour sa rentabilité et donc
pour sa survie, des commandes de l'Etat qui assuraient presque
60 p . 100 de son chiffre d'affaires . Plusieurs raisons concourent à la
nécessité de sauvegarder cet établissement . En premier lieu, il s'agit
de maintenir 420 emplois directs et presque autant d 'emplois liés
à la sous-traitance . Ensuite il s ' agit de préserver la fabrication natio-
nale de certains produits intéressant la police nationale, notamment
de cartouches 38 S .W . et 7,65 mm, dont la S .F .M . est le seul
fabricant français . Les commandes d'Etat dans ces domaines
pourront permettre d'assurer la survie de cet établissement . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre les mesures
adéquates dans ce sens.

Armes et munitions (entreprises : Hauts-de-Seine).

1955. — 31 aoét 1981 . — M . Guy Ducoloné attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation de la Société française
de munitions d'Issy-le s -Moulineaux . Cette société, mise en règlement
judiciaire le 31 janvier 1980 a obtenu une autorisation du tr i bunal
de commerce pour continuer l'exploitation de l'établissement d'Issy-
les- :Noulineaux sous le coetrùle d'un administrateur provisoire
jusqu'en 1982 . Confrontée à maintes difficultés liées à l'éclatement
de l'entreprise et à divers événements survenus en 1980, la S .F .M.
dépend, pour sa rentabilité et donc pour sa survie, des commandes
de l'Etat qui assuraient presque 60 p . 100 de son chiffre d'affaires.
Plusieurs raisons concourent à la nécessité de sauvegarder cet
établissement . En premier lieu, il s'agit de maintenir 420 emplois
directs et presque autant d'emploi liés à la soirs-traitance. Ensuite

il s':.git de préserver la fabrication nationale de certains produits
intéressant la défense nationale et la police nationale . La S .F .M.
peut en effet fournir à l'armée française divers types de cartouches
dont les cartouches réelles 5,56, les 5,56 à blanc et les 5,56 s tir
réduit s ainsi que les tubes porte-amorces pour obus de 20. La S .F .M.
est par ailleurs le seul fabricant français de cartouches 38 S . W. et
7,65 mm utilisées par la police nationale . Le: commandes d'Etat
dans ces domaines pourront permettre d'assurer la survie de cet
établissement. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
prendre les mesures adéquates dans ce sens.
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Armes et munitions (entreprises : Hauts-de-Seine).

1956. — 31 août 1981 . — M . Guy Ducoloné attire l'attention

de M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation
de la Société française de munitions d'Issy-les-Moulineaux . Cette
société, mise en règlement judiciaire le 31 janvier 1980, a obtenu
une autorisation du tribunal de commerce pour continuer l'exploi-
tation de l'établissement d'lssy-les-Moulineaux sous le contrôle d'un
administrateur provisoire jusqu'en 1932 . Confrontée à maintes diffi-
cultés liées à l'eclatement de l'entreprise et à divers événements
survenus en 1980, la S .F .M . dépend, pour sa rentabilité et donc
pour sa survie, des commandes de l'Etat qui assuraient presque
60 p. 100 de son chiffre d'affaires . Plusieurs raisons concourent à la
nécessité de sauvegarder cet établissement. En premier lieu, il s'agit
de maintenir 420 emplois directs et presque autant d'emplois liés
à la sous-traitance . Ensuite il s'agit de préserver la fabrication natio-
nale et la police nationale . La S F .M . peut en effet fournir à
l'armée française divers types de cartouches dont les cartouches
réelles 5,56, les 5,56 à blanc et les 5,56 tir réduit .. ainsi que les tubes
porte-amorces pour obus de 20. La S .F .M . est par ailleurs le seul
fabricant français de cartouches 38 S .W . et 7,65 mm utilisées par
la police nationale . Les commandes d'Etat dans ces domaines pour-
ront permettre d'assurer la survie de cet établissement . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir prendre les mesures adé-
quates dans ce sens.

Mutualité sociale agricole (prestations familiale .).

1957. — 31 août 1981 . — M. Emile Jourdan appelle l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le handicap que représente
pour les producteurs de fruits et légumes groupés en coopérative
la double cotisation « allocations familiales c payée par les associés
coopérateurs . Cette distorsion augmente de 8 à 9 p. 100 les charges
sociales des coopérateurs ce qui contrarie les efforts d'organisation
des producteurs . Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour abroger les dispositions créant cette différence avec
les producteurs non coopérateurs.

Déchets et produits de la récupération ihuiles).

1958 . — 31 août 1981 . — M. André Lajoinie appelle l ' attention de
M. le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur les conséquences de
l' application du décret 79-981 du 21 novembre 1979 portant régle-
mentation sur la récupération des huiles usagées . La création de
monopoles de ramassage crée une entrave au 'oppement de la
concurrence et aboutit à la disparition de certaines ntreprises sans
que celles-ci puissent bénéficier de justes indemnisations . Le grou-
pement professionnel des petites et moyennes entreprises de ramas-
sage conteste vivement ces monopoles et demande l'abrogation du
décret les instituant . Il lui demande quelles mesures il compte pren-
dre en réponse à ce groupement professionnel .

Bourses et allocations d'études (conditions d ' attribution).

1960. — 31 août 1981 . — M . Louis Maisonnat attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes posés par
la nature des revenus pris en compte pour l'attribution des bourses
nationales d'études . Il lui demande en particulier quelles dispositions
pourraient être envisagées afin de permettre de prendre en compte,
dans le calcul des ressources, le revenu net imposable tel qu'il
ressort de l'avis d ' imposition, comme cela est d 'ailleurs le cas pour
un certain nombre de prestations.

Retraites complémentaires ipensions de réversion),

1961 . — 31 août 1981 . — M. Louis Maisonnat attire l'attention de
Mme le ministre de le solidarité nationale sur un certain nombre
d'effets de la loi n" 78-53 du 17 juillet 1978 concernant le droit
à réversion de retraite complémentaire du conjoint divorcé . En
effet, les dispositions de cette loi et des circulaires qui l'ont
accompagnée ne permettent pas l'ouverture d ' un droit dans le
cas où le conjoint est décédé avant le li t juillet 1980, puisque
aucune allocation de réversion n 'est due à l 'ex-conjoint divor cé,
non remarié, dans ce cas, même si le participant décédé ne laisse
aucun conjoint survivant ou ne s'était pas remarié . Compte tenu
du fait que ces dispositions créent, dans le cadre de leur appli-
cation, un certain nombre de difficultés pour (tes femmes exclues
du bénéfice de réversion alors qu'elles ont vécu de nombreuses
années avec leur ex-conjoint, il lui demande quelles dispositions
pourraient être prises afin de permettre en particulier des modi-
fications de la date critère abaissant le droit à réversion de retraite
complémentaire.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
centres hospitaliers : Haute-Vienne).

1962 . -- 31 août 1981 . — M . Roland Mazoln attire l 'attention de
M . le ministre de la srnté sur l 'absence d'attribution d ' un scano-
graphe corps entier au centre hospitalier régional de Limoges . En
ne figurant pas parmi la liste des vingt-six bénéficiaires d ' autori-
sation d'installation, le Limousin devient la seule région de France
à ne pas être dotée d'un tel équipement . Le C . H . R. de Limoges
dispose depuis juin 1979 d'un scanographe crânien . Mais l 'impor-
tance des besoins dans une région sanitaire qui excède de fait large-
ment les trois départements du seul Limousin avait amené le conseil
d'administration du C. H . R. à effectuer le 23 juin 1980 une demande
d'attribution d'un scanographe cocos entier . Ces équipements, dont
sont dotées maintenant toutes les régions voisines de Limoges,
permettrait de répondre à des besoins qui n ' ont fait que s 'accen-
tuer . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour permettre au C. H . R . de Limoges de bénéficier à son
tour d'un scanographe corps entier.

Enseignement agricole i fonctionnementl.

Charbon (houillères : Tarn).

1959. — 31 août 1981 . — M. André Lajoinie appelle l' attention de
M. le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur le refus de la direc-
tion locale des houillères de Carmaux d'assurer l ' alimentation en gaz
de houille d ' entreprises et d ' un établissement scolaire de cette
région . Ce refus qui met en péril une entreprise de 40 salariés,
la société Borie, est contraire à la volonté affirmée par le Gouver-
nement de diversifier l'approvisionnement énergétique du pays, en
particulier en valorisant les ressources charbonnières . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour permettre l ' utilisation
de la richesse énergétique que représente le gaz de houille pour la
région de Carmaux .

1963 . — 31 août 1981 . — M. André Soury appelle l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la nécessité de mesures
urgentes en faveur de l'enseignement agricole public, et en parti-
culier sur son rattachement au ministère de l ' éducation nationale.
L'enseignement agricole public a pris des retards importants préju-
diciables à la qualité de l'enseignement et aux conditions de travail
des personnels . "es retards impliquent des mesures de rattrapage
dans la loi de finances pour 1982, notamment en matière de moyens
pédagogiques, de : émunération et de déroulement de carrière des
personnels placés dans une situation défavorable par rapport à
leurs collègues relevant de l 'éducation nationale . En raison de
l'urgence et de l 'importance des problèmes à résoudre pour donner
à l 'enseignement agricole la place qu'exige le développement d ' une
agriculture en expansion, il lui demande quel est le calendrier
prévu pour l 'intégration de cet enseignent' lit à l ' éducation nationale
et quelles sont les mesures par lesquelles , . . concertation avec tous
les intéressés sera assurée .
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:141rienitnrc , Oe,IS de r,u,ntvlyrre et de pr,•rrrnrttt.

1964 . — :31 août 1981 . — M. Henri Bayard rappelle à Mme le
ministre de l ' agriculture qu ' a la suite de tres nnntI,reuses inter-
ventions qu 'il avait faites auprès de son prieime",eue, un dossier
relatif au classement de cunununes ou pa rties de communes en
zone (1e montagne a pe ette pre' .sente à la ('ontmission de, ('omnt-
nautés eurupceunes en gril 1981, state à I ;t'turlle i ; a reçu un
avis favorable de la part de cette inst;nt,e . Or, quatre alois aptes
cette cieci .,iun, aucun avorté de classement pure' ees communes
n ' a encore été publie au .hmr,rut vite ici . De ce fait les ti res
nombreux agriculteurs (eincernés et qui font preuve d'une tres
grande patience, continuent à ne pas bénelicier des aides divers ;s
attachees au classement Il lui demande à quelle date le ntinisu'e
de l ' ;rtricullure compte prendre cet irrite et le publier.

Fleurs, grui,u' .1 Cl orbr' .c ~ernplui ci rtr'i,'dé ; L,rive(,

1965 . — 31 août 1981 . -- M . Henri Bayard attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des entreprises
horticoles du département de la Loire qui repre-sentent plus de
300 hortic'ulleurs, pépiniéristes et paysagistes travaillant sur plus
de 251) hectares . Les conditions climatiques de ce département
constituent des handicaps supplémentaires aux difficultés générales
de cette profession, et qui tiennent en partie aux augme ntations
de charges et aux prublentes du marché où la concurrence étran-
gere est v i ve . Depuis quelques semaines plusieurs entreprises ont
dû déposer leur bilan et d'autres risquent d'y étre contraintes
avant la tin de l'année . Devant la gravite de cette situation, il lui
demande quelles mesures elle entend prendre pour mettr e en
place un plan de sauteearde et de développement d'une activité
qui tient une grande place dans l'économie de la région et sur
le plan national.

Pestes et trirruurrrrnrir,l(b,us

	

t,Vri,huse

	

Dri,uct.

1906. — al août 1981 . — M . Henri Bayard signale à M . le ministre
des P .T .T . qu'au cour : de ces dernières années un effort important
a éte fait dans le domaine du helephorur, comme l'atteste le nombre
des abonnés . Par ailleurs l'effort a porté sur la réduction du délai
d'attente . 11 faut néanmoins constater que dans certaines régions
à forte augmentation démographique résultant ont partie de chan-
gements de domicile, comme cela est le cas dans le Mollibrisonnais,
les délais .,ont encore tri s, au-dessus de cc qui est considéré comme
une moyenne nationale . C'est ainsi qu'un demandeur de Montbrison,
sine cle près de 15((01 habitants . vient de se voir notifier comme
délai premier semestre de 1983 Cela est difficilement compris
par le publie Il lui demande en conséquence quels moyens il
entend mettre en œuvre pote' palier cette situation.

réer! .ec'c OtithlIrC 'ia'r .,~rrru•ir.

1967. — :31 amer 198l . -- M . Henri Bayard demande à M. le
ministre de l'education nationale s ' il suit t , qo de mettre au point
un statut pour les prinitp ;uix de cohues et pour les personnels
de dire .•ltutu des elahlisscnu'nis secondaires . Ce st .tl,t prendrait-il
en compte vol :nnment : la promotion inlernc epri• : huit ans de
sertice comme chef d 'eteblissentcnt, le clacxenient des calleges
en quatre c teeerics, los ,liplinnes exier, pour pte tvnilre au recru-
tement (lu persienne] de direction des ci'llé'e,, le _rade de chef
d' .'tablisserneet- la rrintueration comme proie s -eue clans le cas ut(
tel ou tel chef d'établisscnent est ohllgé de quitter se, fonctions,
le niveau de gestion de ces personne! ;.

Cerbtuuus ~rerr(r,ris,ttinn des nn :r(Ies des puurpisipst.

1968 . — :31 août 1931 . — M. François d'Harcourt attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la nécessaire
revalorisation des marges des pompistes, à l'occasion des reléve-
vements du prix des carbu rants . Les gérants libres et les proprié-

Mires de staliomsersice estiment, a juste titre, qu'une augmenta-
tien de l'ordre de 10 à 13 centimes par litre de carburant est
indispensable . Le 5 ;rotin dernier la marge des distributeurs a été
effectivement relevée . Mais cette augmentation est intime, lorsque
l'on sait que, sur chaque litre de produit pétu'olier, elle atteint
à peine un centime Cette situation explique donc le malaise
dans lequel se Iruuve cette profession . ( 'elle situation est rendue
d'autant plus difficile que plus l'essence est cheire, plus la smntne
avancee par le pompiste est importante et cela avant qu'il ne
vende le premier litre . II est bon de rappeler qu'un camion de
livraison de 7(1(100 à 800((0 francs doit élre paye comptant . Le
seul décalage de la 'l' . V . A . retient à 811(1(10 francs pote' une petite
station, 550(11111 à 801000 truies pour une station d 'autoroute.
I,e pompiste se trotte donc dans l'obligation de travailler avec un
découvert bancaire quasi permanent et les banques lui coupent
les crédits, lorsque le découvert atteint ou dépasse 50000 à
(illuu0 frencs par P .M.E . De plus, la rétribution des pompistes
n'est pas établie en pourcentage, niais en valeur absolue . Il serait
plus normal qu'ils voient lem' otarie augmenter régulièrement, en
mevne tempe que les prix des carburants . LI lui demande quelles
mesu res il envisage de prendre, dans ce sens, afin de permettre
à ceux-ci de travailler ;tee des rémunérations plus justes.

I'restati„n .e familiales (cortdi r inus d'attribution).

1969 . — 3i août 1981 . — M. Vincent Ansquer expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale les difficultés rencontrées par
les allocataires des caisses d'allocations familiales affiliés aux
régimes des commerçants, artisans ou professions libérales pour
percevoir certaines prestations familiales auxquelles ils ont droit,
notamment l'allocation de logement . Lesdites prestations sont en
effet supprimée ; lorsque les allocataires en cause ne peuvent
indiquer, pour la date fixée, le mutilant cie leur forfait, et cela
parce que les services fiscaux ne leur ont pas fait connaitre
celui-ci . Il lui demande que des dispositions interviennent afin de
faire cesser de tels errements, particulièrement préjudiciables pour
les familles concernées . Une solution au probl" .le évoqué pourrait
résider dans l'obligation faite aux services fiscaux d'établir tous
les forfaits avant la fin du mois de juin . LI lui demande qu'une
action soit menée dans ce sens auprès dit ministre délégué . chargé
du budget .

Adnrilistretieu ,rrpperts arec les nd,ninistrési.

1970 . — 31 août 1981 . — M . Louis Goasduff expose a Mme le ministre
de l'agriculture les difficultés auxquelles donne lieu l'application
de la loi du 11 juillet 1979 relative à l'obligation de faire connaitre
les motifs des actes administratifs . Ainsi une demande de pension
d'invalidité formulée par un agriculteur est retusee pour le motif
suivant : Vous ne présentez pas une incapacité de travail au moins
égale aux deux tiers, ' Une telle formulation nléconnait à l 'évidence
la loi de 11 juillet 1979 . Il s ' agit là d'une affirmation et non d ' une
explication . Celte réponse ne comporte Iras le, considérations (le
fait et de choit qui eonet ;tuent le fondement de la decision ainsi
que l'c>ige la circulaire (lu Premier ministre on date du :31 aurlt 1919
r .hmnu ;l et de d septembre 1979, pape 2119, . La vraie questimn
rosie salle repense : pourquoi l'i'lli're,si' ne pt'e,emte-t-il pas en
I 'espeee une iocapecitr de travail ail avoine e_ale aux deux tiers.
En conséquence, il tri demande s ' il ne serait pas opportun de
rappeler aux autorités compétente s en la n'ancre les obligations
der'oul ;nul de la Iii III Il juillet 1979 aile d'eclditcr 'éd'entent les
edcnrnislres sur lets dru"ion, acinrinist.ratives.

Tare "tir ! q ridelle rtinnr, ''e tdcrlurtionst.

1971 . — :31 :met 1981 . — M. Pierre Weisenhorn expulse à M . le
ministre délégué, chargé du budget, la situation des contribuables
qui ont un crédit de 'I' . V .A ., dit de référence, et qui ne peuvent
obtenir se r('tracessinn, ni en cas (le cessation de leurs activités,
ni en cas de difficultés financières, ni dans toute autre situation,
faute d ' une réglementation adéquate Il lui demande s ' il n'estime
pas particulièrement urgent que (les dispositions soient prises per-
mettant de remédier à cette regrettable carence .
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l ' rideS,rrvrs et (fet-rite ., srrcinlr's' ~uidis jnrniltalcs
et aides merrugéresr.

1977 . — 31 août 1981 . -- M. Paul Balmigère fait part à M. le
mioisire de la santé ne, probl . nées actuel, rcn .vutr :s pain 1 .•,
sur'.irc, d 'aide à domiciu' en mitres rural . Dune lias'[, en ce q ri
concerne les tr,raiileu s e, familiales rurales, titulaire., élu cer tifient,
les l ' . .1 l' ne pesées( plis assurer leur tin ;rn,'emenl et risquent
de ruas ire la convection qui Ivs lie à !a fé'dé'ration d'anale à domicile
en milieu rural dont

	

dépendent . 11 esl derncuulé• la ;tri,e
des niewnrs suivantes .rs,urer le maintien de, effectifs de tra-
vailleu s e., familiales ; rit 'et' les b .n•enu's de participation familiale
ainsi Ine les critères d'intervention ; supprimer la disparité entre
les fa aille, élu ré' : rie aCrcole et celles du réginu' général . D'autre
pm't, pour les aide . ménagères, la situation n'a ce„é de se dérader :
la partiei'i .utinn tinaociére laissée à la rhar .:e de ; personnes àg_es
a con,i n I,'r l lement a,rnne'nlé : les organismes financeurs réduisent
le nombre d ' heures anoure, il conviendrait 'lue la 1) D A .S S.
passe dis emi':entions arec ! ..ardu fedrralioi . II demande à M . le
mini- r ;', puni' co, deux ci .faires, quelles dirpo,itons il conipte
prendre.

1(ntrris élcrIr 1

	

s et ri b i ei'nnignes 'r'rrrplui et nrtir'itii ).

1978. — 31 août 1981 . -- M. Alain Bocquet eppelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur les informations qui circulent au
sujet d'un accord entre la société française 'fhomeon et un groupe
japonais . Portant sur les très importanls marchés du vidéo-disque,
cet accord, s'il était conclu, signifierait l'abandon par l ' industrie
française de la production de cette technique nouvelle dr,nt les
répercussions touchent non seulement le domaine industriel et
c'onunereial mais aussi la collure et toute la communication sociale.
Cela serait d 'autant plus déplorable :lire cet éventuel accord inter-
viendrait dams la période précédant immédiatement la nationalisation
de Thomson annoncée par la dré clara tion de M . le Premier ministre
à l'Assemblée nationale . II lui demande si ers informations sont
exacte, et, clan ., l 'affirmaii''e, ce qu ' il compte faire pour empêcher
la conclusion de cet accord.

Errs-'ignerrrerrt secondaire rprOrtrnarnre),

1979 . — :31 août 1981 . — M . Jean Combasteil signale à M. le ministre
de l'éducation nationale les problèmes soulevés par la :éforme des
classes de seconde en matière d'enseignement des langues régionales.
En effet, jusqu ' à présent cet enseignement était facultatif et donc
non concurrent des langues étrangères . La réforme en cours fait
qu'une langue régionale peut être choisie par un élève soit comme
deuxième langue vivante, soit comme troisième langue vivante.
Cet état de fait va entrainer une concurrence avec les langues
étrangères qui risque à terme d ' être préjudiciable au dévelop-
pement de l'étude des langues régionales et notamment de l'occitan.
Il est probable, en outre, que les chefs d 'établissements vont de
préférence demander l'ouverture d'un enseignement de langues
étrangères et non de langues régionales . Enfin, l ' étude de ces
1am:ses régionales sera interdite aux élèves préparant un bac où
seule la prenmiere langue vivante est nécessaire bac de technicien
en particulier) . En conséquence, il lui demande les mesures qu ' il
compte prendre pour la prochaine rentrée scolaire afin de remé-
dier à cet état de fait et s'il n'entend pas maintenir les dispo-
sitions antérieures plus favorable, aux langues régionales.

Cnrrtlir-c dit irurnil rirrterr-errtions de !n police).

1990 . — 31 août 1981 . Mme Adrienne Horvath attiré l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale en ce qui concerne
les victimes des répressions policü•res dont étaient responsables les
gouvernements précédents . En effet, bon nombre de travailleurs,
après maintes discussion ; — sans résultat — avec leur direction,
ont été appelé ; par leur syndicat, soit à manifester, soit à décider
d'un mouvement de grève afin de se faire entendre par un pat ronat
intransigeant . Les forces de police détournées de leur véritable
rôle — assurer la securité des populations et des biens — ont,

Postes et telécennnurr'eutinns ~h'L'Irhunel.

1972. — 31 août 1981 . -- M. Pierre Weisenhorn appelle l'attention
de M. le ministre des P.T .T . sur les litiges -xi,lenr entre eue ser-
vices et certains abonnés du telephone qui école- :r' t les montant,
qui leur .,ont réclamés . Ces citoyen, sort( en (llet de :uunis de
tout moyen de contole ou de recours et, dan, r'imp rssihilite de
prouver leur bonne foi, eent'aints de serrer de, .rr .n :ne; „rureul
tr ès élevee ; Il lui demande en conséquence de lui prverser, les
mesures qu ' il entend prendre afin de porter .merle a des situa .
tion, de ce genre et ev ter qu'elle : ne se reproduiaerit trop souvent.

Sirrrrité .ar'mé' e rtnuvilleru's frnutnlic r s r .

1973 . — :31 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn a{ipelle l'attention
de M. le ministre des relations extérieures sur Iv, t'aiaulleur, (rom
taller, exerçant une acticite salariée en R . F . .1 ., dieu( la •ituation
est réuie par les ord rnnances l ' . E. E . n ' 14111171 et 574-72 relative,
à la stiunie sociale des frontaliers qui ont été i roditcet', par l 'ordon-
nance n 8713 . 7:3 avec effet au 1 avril 1973 . De, ili--.rriiuin .rtiun,
semblent exieter entre ce, salaries et leurs c•olleutres allemands eu
matière rie prestations en nature versées par la :sécurité sociale
allemande, ainsi que de droits à la retraite, clans la m esure oit les
délai, de liquidation des dar. .ier, par les caisses t'aneaises sont,
par leur longueur, préjudiciable, aux travailleurs frontalier, . 1l lui
demande en consertrre t.. les mesures qu 'il entend proposer à son
homologue ouest-allemand et celles qu'il prendra lui-même pour
remédier à cette situation.

Postes

	

le, 'stère ,personnell.

1974 . — 31 août 198 : . — M . Paul Balmigère appelle l ' attention de
M. le ministre des P .T .T . sur le, revendications de, clefs d'éta-
blissement des T . T. Elle, portent sur la reconnaissance de
comptable des rec'ev'eur,-distributeur, et leur intégration dans le
corps des recettes ; la non-iurpu,itinn du logement de fonction ;
la suppression du cautionnement mutuel . II lui demande s'il n'en-
visage pila de déposer des projets de loi allai'. dans ce sens pour
satisfaire ces lepitiries revendications.

Enscignenreut seror,d .iire pr,r~rnnrncsl.

1975 . — 31 août 1981 . — M. Paul Balmigère appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement des
sciences naturelles en classe de seconde . Celles-ci apparaissent clans
les disciplines fondamentales des classes de seconde, niais les
moyens budgétaires en poste ., n'ont pas été prévus ce qui empêche
l'ouvertu r e ruelle de ces classe, . De plus . depuis quatr e ans, l 'en .
seignement expérimental de la biologie devenait quasi impossible
dans les collèges par une suppression des groupes . II semblerai',
dans ces conditions, que les sciences nature :'e,, pour les classes de
seconde, qui sont officiellement inscrites dao, les programmes ne
seraient de fait pas enseignées à la rent rée . II lu, demande quelles
dispositions il compte prendre d'urgence en vire de la prochaine
rentrée scolaire.

Prafessi lis et nctirité .c rrrr adirules 'médecine scolaire : Hérault),

1976 . — 31 août 1981 . — M. Paul Balmigère appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les revendications prio-
ritaires exprimées par les assistantes sociales et infirmieres scolaires
de l'Hérault . Celles-ci souhaitent une restructuration au ministère
de l'éducation de l'ensemble des se r vices sociaux et de santé
scolaire ; la mise en place des moyens indispensables, en personnel
et en matériel, au bon fonctionnement du ."'vice ; la formation
initiale et continue ; la révision ou co rrection des statuts des
personnels . II lui demande de prendre en considération la légitime
réclamation de ce personnel et de lui faire connaitre les dispo-
sitions qu'il arrêtera à ce sujet .
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Postes et télecornmr 'testions ,timbres,.

1985 . — :il août 1981 . — M. Pierre Bas rappelle à M . le ministre
des P . T. T . que le 6 février 1682 Robert Cavelier de la Salle atteint
le Mississipi a son confluent avec la rivière de, Illinois, . Le 14 nues
1682, l 'expédition arrive au pays des Arkansas où elle est très bien
accueillie et qu'elle place sous l'autorité du roi de France . Enfin,
le 6 avril, l'illustre rouennais et ces compagnons arrivent au delta
du Mississipi et, après avoir constate l 'existence de trois bras prin-
cipaux, Cavelier de la Salle célèbre la prise de possession de la
Louisian, tel te découverte, immense sur le Plan géographique
comme sur le plan de la politique et de la cultu re, sera celébrée
par des millions de francophone, d'Amérique arec le souvenir ému
qui convient . Quatre mille nom . cle l i eu:, rivières ou villes
sont aux Etats-Unis der. noms français a I rtir essentiellement ire
découvertes de Cavelier de la Salle . II lui demande s'il a l'intea-
tron de faire émettre un timbre a l'occasion de ce tricentenaire.

Politique extérieure ,Etnts-t'nist.

1986 . — 31 août 1981 . — M . Pierre Bas rappelle à M. le ministre
de la culture que le 6 février 1682 Robert Cavelier de la Salle
atteint le 'lississipi à son confluent .nec la rivière des Illinois . Le
14 mars 1682, l'expédition arrive au pays des Arkansas où elle est
très bien accueillie et qu'elle place sous l 'autorité du roi de France.
Enfin, le 6 avril, l'illustre rouennais et ses compagnons arrivent
au delta du Mississipi et, après avoir constaté l'existence de trois
bras principaux, Cavelier de la Salle célèbre la prise de possession

- de la Louisiane . Cette découverte, immense sur le plan géographique
comme sur le plan de la politique et de la culture, sera célébrée
par des millions de francophones, d'Amérique avec le souvenir ému
qui convient . Quatre mille noms de lieux, rivières ou villes
sont aux Etats-Unis des noms français à partir essentiellement des
découvertes de Cavelier de la Salle . Il lui demande quelles sont
ses intentions pour s'associer sur le Plan culturel à la celebration
du troisième centenaire de la Louisiane.

Sports 'natation,.

1987 . -- 31 août 1981 . — M. André Audinot signale à Mme le
ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, la nécessité
de réorganiser la profession de maître-nageur sauveteur, et plus
spécialement les conditions de délivrance des diplômes de M .N .S.
Trop peu de sessions de formation, trop peu de concours qui ont
généralement lieu une fois par an, aboutissent à la regrettable fer-
meture totale ou partielle de piscines, dont nos enfants ont grand
besoin pour leur éducation sportive. Il lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour valor iser au mieux le diplôme M . N . S.
et favoriser l 'accession des jeunes à cette profession.

Assurance maladie maternité ,prestations en naturel.

1988 . — 31 août 1981 . — M. André Audinot signale à M . le
ministre de la santé que la conv ention de mai 1981 catie les méde-
cins et l'administration a fait disparaître, pour l ' assuré social en
longue maladie, la possibilité de bénéficier du système du tiers
payant . Il lui demande si, pour des raisons humanitaires évidentes,
il n'envisage pas d'autoriser les caisses primaires d'assurance maladie
à reprendre cette procédure.

Electricité et gaz (tarifs).

1989. — 31 août 1981 . — M. André Audinot appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conséquences,
pour les personnes économiquement faibles, de l'augmentation impor-
tante des tarifs gaz-électricité . Il lui demande si elle n'envisage pas
de proposer au Gouvernement des mesures tendant à alléger pour
ces personnes, les charges qu'un progrès technique a rendu aujour-
d ' hui indispensables à tous.

suivant l'ampleur des luttes, reçu l'o rdre de a charger - les
manifestants . Ainsi certains ont été tees, laissant un conjoint et
des enfant, en bas lige, d'autres blessés plus ou moins grièvement,
les uns et les autres subissant de graves préjudices professionnel s,
moraux et financiers . Elle demande quelles mesures elle compte
prendre afin que le Gouvernement actuel puisse réparer ces injus-
tices et que les torts causés soient officiellement reconnus, pris
en compte et reparés.

Autninubi!es et cycles cconnrer'ce et réparation I.

1981 . — :3l août 1981 . — M . Vincent Porelli demande à M . le
ministre de l'industrie de bien vouluir lui préciser dans quelles
conditions un citoyen peut installer un atelier de réparation d'auto-
mobiles : tôlerie, soudure . peintu re notamment : n, b quelle dis-
tance minimale des propriétés ou habitations voisines doit être
construit cet atelier ; b, quelles sont les installations obligatoires
qu ' il duit comporter au regard de l 'hygiène uublique : bruit, filtres
pour éviter les rejets peinture par exempieI, ventilation ; r, sans
patente et sans auto ,cation particulière, un citoyen non artisan
peut-il se livrer à ce genre d ' activité dans une zone de résidence
pavillonnaire, méme si celte activité n' est pas à usage commercial,
et a quelles conditions.

Aut ,nnobile .s et cycles (commerce et réparation).

1982. — :31 août 1981 . -- M. Vincent Pore'ti demande à M. le

ministre du commerce et ie l ' artisanat de bien ve . tloir lui préciser
dans quelles conditions un citoyen peut installer un atelier de
réparation d'automobiles : tôlerie . soudur e, peinture notamment :
a, a quelle distance minimale des propriétés ou habitations
voisines doit être construit cet atelier ; b, quelle .; sont les instal-
lations obligatoires qu'il doit comporter au regard de l'hygiène
publique . bruit, filtres pour éviter les rejets (peinture par
exemple,, ventilation ; ci sans patente et sans autorisation parti-
culière, un citoyen non artisan peut-il se livrer à ce genre d'activité
dans une zone de résidence pavillonnaire, mètre si cette activité

n 'est pas a usage commercial, et à quelles conditions

Sécurité sociale (cotiserions).

1983 . — 31 août 1981 . — M . Roland Renard appelle l 'attention

de M . le ministre de l'économie et des finances sur la mesure
d'allégement du taux des cotisations patronales de sécurité sociale
de six parts et demi, prise par le Gouvernement à la suite du

relèvement du S .M .ï C . Cette mesure s'applique à toutes les entre-
prises qui relèvent du régime national interprofessionnel d'allo-
cations spéciales aux travailleurs sans emploi de l ' industrie et du

commerce. C ' est ainsi, par exemple, que les associations privées
d'aide ménagère sont concernées par la mesure gouvernementale
d'allégement temporaire des cotisations patronales . Par contre, en
sont exclus les biseaux d ' aide sociale, les syndicats intercommu-
naux qui ont pour vocation l ' aide ménagère à domicile. Or, la

différence dans le versement des cotisations entre les services
publics et privés avant l'allégement se situe à 2,23 p . 100 en faveur
de' services publics . A la suite de l'allégement, cette différence est
de 4,27 p. 100 en faveur des associations privées . En consequence, il

lui demande les mesu .es qu 'il compte prendre pour compenser cette
disparité.

Fruits et légumes (raisins).

1984 . — 31 août 1981 . — M . Gilbert Sénés, considérant la situation
du marché des raisins de table, rappelle à Mme le ministre de

l'agriculture sa question écrite du 4 août 1981 . Considérant l'effon
drement des cours, il lui demande la prise de mesures immédiates
d 'arrêt des importations de raisins de table . Il lui suggère en outre
de renforcer le contrôle des prix de détail sur certaines places
de consommation ; les prix souvent payés par le consommateur
étant exorbitants par rapport aux prix à la production .
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déposait quarante-cinq demandes de licenciement qui, à nouvec n n,

menacent direcïe,nient les femmes enceintes ou en congé . Cela

(léntontre de façon flagrante le laxisme et l'hypocrisie de la légis-

lation sociale actuelle, qui n'assure en fait aucune protection, les

mitres, de familles se t rouvant encore plus maltraitées que les

autres. travailleuses . C'est pourquoi, il lui demande de prendre les

mesures qui s'imposent : 1" pour interdire ces nouveaux licencie-

mente : 2" pour garantir le droit des femmes au travail et à la

maternité.

1990. — :31 août 1981 . — M . André Audinot signale à Mme le
ministre de la solidarité nationale l'importance du rs delais d'attri-
bution des pensions de revetsi,in . Il s ' ermule t rop de ('tops entre

le deeè, et l'attribution de cent, pension qui laisse dus femmes
chefs rie famille delà désoriente, partieulieremeni démunies de
ressources . Il lui demande quelles nneeures elle compte proposer
au Gouvernement pour recele et. le paiement de ces pensions.

Postes et telerurarrnrrtiealions (cuisse nationale d ' épargne

et de prceoyaurei.

1991 . — :31 août 1981 . — M . André Audinot signale à M . le minis-
tre de l'éconcmie et des finances que le niveau de rémunérations
des livrets rie caisse d'épargne n'a pas été relevé dans des propor-
tions attendues par les détenteurs . II lui demande eu ceneequence,
s'il n'envisage pas de remédier, dans une période d'inflation galo-
pante . a une discrimination dont fait actuellement les frais l 'épargne
populaire .

REPONSES DES MINISTRES

AUX QUES'T'IONS ECRITES

AFFAIRES EUROPEENNES

Cnnnrnrnuntc .s ceropéceecs ,propriété industrielle,.

8 . — d juillet 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à M. le
ministre délégué, chargé des affaires européennes, que la ville de

Strasbourg avait réuni sur son nom un grand nombre de suffrages

pour y tn<taller l 'office européen des marques, depuis que la France

avait proposé, en 1978, d 'en faire le siège de cette institution . II
souhaiterait savoir quand sera prise une décision à cet égard ; ce

que compte faire le Gouvernement petit . soutenir la candidature

française, face à d 'autres qui tiennent de se faire conna'tre, comme

celle d ' Edimbourg, par exemple.

Rc' ; rr se . — Le Gouvernement n'est pas en mesure de faire

savoir à l'honorable parlementaire quand sera prise la décision

portant sur le choix du siège du futur office des marques . Il peut

en revanche lui affirmer qu'il soutiendra vivement la candidature

de la ville ale Strasbourg présentée par les autorités françaises en

1978 et qu'il saisira en temps opportun toutes les occasions pour

que le choix définitif se porte sur cette ville.

DROITS DE LA FEMME

Habillement, cuirs et textiles 'entreprises : At ord).

515 . — 20 juillet 1981 . — M. Emile Roger attire l'attention de

Mme le ministre délégué, chargé des droits de la femme, sur la

situation scandaleuse qui est faite aux travailleuses de la Société

flinoise de confection à Flines-lès-Raches . En septembre 1980, les

Willot demandaient et obtenaient le licenciement de 160 ouvrières :

sur la liste figuraient la quasi-totalité des femmes enceintes ou

rentrant de congé maternité . Dernièrement, l 'actuelle direction

Repense . — Il est vrai que, dans l'état actuel du droit . l'inter-

diction de licencier une .emme enceinte n ' est absolue que pendant

la pérode dite de protection, composée du congé de maternité

prénatal et des quatorze semaines suivant l'accouchement (arti-

cle L . 122-25-2i . Ceci laisse aux entreprises la possibilité légale

d'inclure des femmes enceintes dans les licenciements collectifs,

ce que l'on doit condamner. Ma première urgence étant l'ameliora-

lion du dispositif anti-discriminatoire dans la formation, l'accès à

l'emploi, le traitement et la rémunération des femmes dans leur

globalité, je n'ai, pour l ' instant, pas encore retenu les mesures

qu e je compte prendre pour permettre une meilleure conciliation

des vies professionnelle et privée . Mais ces questions se posent

avec acuité . D'une part, parce que les droits qui existent ne sont

pas appliqués comme ils devraient l ' être . D'autre part, parce que

le système de protection en vigueur devrait êt r e ar.nélio ;'é . En par-

ticulier, c'est à la réintégration systématique dans l 'entreprise que

devrait donner lieu toute annulation de licenciement abusif d'une

femme enceinte En l'occurrence, il est vrai que la demande de qua-

rante-cinq licenciements de la société flinoise de confection englobait

sept femmes enceintes — dont deux en congé de maternité . Mais

l ' autorisation administrative de licenciement de ces sept personnes

ne sera applicable qu'à l'expiration des droits de protection . De

même la direction départementale du travail indique que l 'autori-

sation de licenciement donnée en septembre 1980 prévoyait pour

18 femmes enceintes — dont 10 en congé maternité — que le

préavis ne pourrait être signifié avant la fin de la période de pro-

tection . Si M. Roger avait connaissance de cas particuliers qui

auraient échappé à la vigilance de l'inspection du travail, il serait

souhaitable qu'il le fasse connaitre à cet organisme, ainsi qu'à nies

services .

NTERIEUR ET DECENTRALISATION

Démographie (recensement).

96. — 6 juillet 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,

que les départements d ' Alsace-Lorraine présentent de nombreuses

spécificités . C ' est pourquoi, en 1962, le recensement comportait un

questionnaire telatif aux langues parlées et aux religions pratiquées.

Compte tenu du grand intérêt statistique et sociologique de ces

questions, il souhaiterait savoir s 'il serait possible de prévoir, lors

du prochain recensement, qu 'un questionnaire de même type soit

également préparé pour les trois départements d 'Alsace-Lorraine.

Réponse . — Le recensement général de la population qui se

déroulera le 4 mars 1982 a pour objet de déterminer la population

légale des circonscriptions administratives et de fournir des infor-

mations statistiques sur la population française . Les questionnaires

qui seront distribués à cette occasion ont fait l ' objet d'un examen

par le conseil national de la statistique, et par la commission natiu-

nale de l' informatique et des libertés . Ils ne prévoient pas de
questions spécifiques à certaines régions . En particulier, aucune

question relative aux langues parlées et aux religions pratiquées

Asa, rance reellesse
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__en es	

en Alsace-Lorraine ne figure dan, les bulletins du reeen,emimt . En

revanche, des elu!es de(ailIves sur ces thurnes sont réali,ec, par

les directions régionale, de 1'1 . N . S . E . E . Ainsi la direction regto-

nale de Strasuourg a publie recenunent les resuItats d'une enquéle

sur le mode de rie en Alsace.

Communes (conseillers munieipoa .r) .

QUESTIONS ET REPONSES

	

2587

firpunse- - L ' emploi et l'amélioration du service public consti-

tuant des domaines prioritaires pour le Gouvernement, il a été

decidc de procéder a la nomination de tous les lauréats des divers

cu)uout', de, P .T .T . aituelleiuent en attente, nut :nnnenl ceux de

techniciens. C'est ainsi que près de lino aide, techniciens vont pro-

chainement cir e nommes ail grade de technicien.

TRANSPORTS

247 . — 13 Juillet 1931 . — M. Pascal Clément attire l'attention de

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,

sur l'incompatibilité pour deux membres d'une même famille d'être

élus au sein d'un conseil municipal d'une commune de plus de

cinq cents habitants et Im demande si :a suppression de .e

mesure restrictive ne pourrait pas ét'e envi .agee dans le projet

de loi proposé prochainement au Parlement.

Re'ponse . — I .a mesure proposée a fait l 'objet d'un débat au

Parlement au mois de décembre 1980 . Le Senat s'étant oppose

à ce que l'incompatibilité soit totalement supprinnc e, le Parlement

a voté un texte qui lui apporte néanmoins certains assouplisse-

ments . C'est ainsi que, aux termes de la loi n" 80-1057 du 23 décem-

bre 1980 (Journal officiel du 26 décembre,, l'incompatibilité ne

s'applique plus aux alliés et que, en cas de mariage entre deux

membres d 'un même conseil municipal, les conjoints peuvent rester

en fonctions jusqu'au renouvellement de l 'assemblée . Enfin, à Paris,

Lyon, Marseille, Toulouse et Nice, les membres d'une méme famille

peuvent siéger au conseil municipal s'ils ont été élus dans des

secteurs différents . Dans ce_ conditions, il ne semble pas qu 'il

y ait lieu de saisir à nouveau le Parlement d'un problème sur

lequel il a récemment pris posiiton.

P .T.T.

Postes : ministère (personnel).

289 . — 13 juillet 1981 . — M . Charles Haby attire l 'attention de

M . le ministre des P .T .T. sur le problème de la promotion des

aides techniciens au grade de technicien des installations dans les

P .T .T . Malgré de nombreuses interventions, la direction générale

des télécommunications n 'envisage aucune modification des dispo-

sitions statutai"es et se contente d'argumenter l'arrêt du recrute-

ment des techniciens et le blocage des promotions par la m' u en

électronique des centraux qui doit entrainer une diminution impor-

tante des ' effectifs . Il constate que si la mise en place de la

commutation électronique semble nécessiter moins d ' interventions

dans la technique même du système, le personnel technique est

de plus en plus sollicité dans le cadre de la qualité du service . Par

ailleurs, l'introduction généralisée de l'électronique a pour corollaire

une formation plus poussée du personnel technique . Les aides-tech-

niciens, qui ont su acquérir une longue expérience en matière de

commutation et d'entretien des centraux, ont alor s une raison

toute légitime de demander une promotion interne pour leur caté-

gorie . II lui demande, en conséquence, !es mesures qu ' il compte

prendre afin de rétablir pour cette catégorie de fonctionnaires leu rs

droits à une promotion .

Trunspurts t'Inriou i' (voies nnr (•gables).

3 . — 6 juillet 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à

M. le ministre d'Etat, ministre des transports, que la commission

de la Communauté économique européenne a soumis à diverses

reprises au conseil des minist r es une proposition permettant d 'ins-

tituer une procédure de financement direct par le budget de la

C .E E , d'infrast ructures de transport reconnues d'intérêt commu-

nautaire . Pour l'instant, cette proposition ne semble pas avoir

abouti . Il lui demande quelle est la position qu'il compte prendre

au nom du Gouvernement français dans ce domaine, et s'il estime

que les grandes liaisons fluviales interbassins, dont l'intérê t com-

munautaire semble évident, seraient parmi les premiers projets à

être soumis à cette procédure par le Gouvernement au cas où

celle-ci serait adoptée.

Réponse . — La commission des communautés européennes a

effectivement présenté un projet de règlement visant u permettre

à la Communauté économique eur opéenne de participer au finan-

cement d'infrastructures de transport d'intérêt communautaire . Ce

projet n 'a pu jusqu ' à présent être adopté par le conseil des ministres,

qui en a délibéré la dernière fois en décembre 1979, en raison de

l'opposition de certains de nos partenaires . Le Gouvernement

français est d ' accord sur le princip e d ' un tel financement, mais

demande qu'en soient bien précisés le champ et les modalités

d'application (seules devraient bénéficier d 'un soutien financier

communautaire les infrastructures de transport réalisé's dans tes

pays de la Communauté et non pas dans un pays tiers : le conseil

des ministres devrait être l ' autorité qui déciderait en dernier

ressort de l' attribution d'un financement communautaire, de son

montant et de sa nature, . En l'état actuel des discussions, il n ' est

pas possible de prévoir à quelle époque ce règlement pou r rait être

adopté par le conseil et il est donc prématuré de décider à l ' avance

quels seraient les

	

i
projets soumis par priorité à une telle procédure.

Rectificatif

nu Journal officiel (Assemblée nationale, Questions écrites) n° 28

(A. N., IQ1 du 24 août 19811.

Page 2538, 2' colonne, 3' ligne de la question n" 1661 de M . Joseph

Gourn(elon à M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Au

lieu de : s . . . au regard de la loi du 3 janvier 1988 sur l'architec-

ture . lire : . . . .au regard de la loi du 3 janvier 1977 sur l 'ar-

chitecture s.1
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